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CHRON1QUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Quelques observations du general Langlois au sujet des manceuvres du Ier corps
d'armee. — Nos reglements d'exercice de l'infanterie. — Societe romande
des armes speciales. — La nouvelle loi militaire en 1908. — f Colonel
Charles Boiceau.

La Revue militaire generale ', que dirige le general Langlois, a consacre
un article de sa livraison de novembre aux manceuvres du Ier corps d'arm6e.
La suite est annoncee pour la livraison de decembre.

Le premier article etudie la manceuvre de Pomy et la premiere journee
des manoauvres de division.

Le general Langlois n'a pas assiste personnellement k l'exercice des

2 et 3 septembre. II en parle d'apres les relations de nombreux temoins

oculaires, dont trois officiers francais. Elles lui permettent d'exposer som-

mairement le theme de la manceuvre. les effectifs. les dispositions prises par
la defense, l'execulion de l'attaque.

Celle-ci a ete consideree comme ayant echoue. « C est assez generale-
ment, ecrit le general, le sort des attaques aux manceuvres oü il y a ni obus,

ni balles et oü la superiorite du feu ne se fait pas sentit'.» Mais ilestimeque
ce point merite discussion, et cette discussion le conduit ä conclure que
l'attaque de la position de Montelaz ne serait pas, en somme,un tour de force.

Tout d'abord, la batterie de Montelaz serait facilement reduite par des

pieces ä tir courbe, contre lesquelles elle-meme ne pourra pas grand'chose.
La kitte est inegale et tout a l'avantage de l'assaillant dont les obusiers

trouveront des masques en abondance et regleront tres facilement leur tir
sur la crete de Montelaz.

Le reglage termine, il suffira, pour detruire la batterie, d'envoyer sur l'es-
pace oü eile se trouve, assez de gros projectiles pour bousculer entierement
tout cet espace, soit un obus de 40 kg. (15 cm.) par 20 metres carres ou un
obus de 20 kg. (12 cm.) par 10 metres carres Or l'indecision sur la position de

la batterie de Montelaz est tres limitee: son front estdetermine par ses lueurs
forcement visibles et la distance peut ölre calculee ou mesurec a 100 metres

pres par le son ou par les observations : des lors il s'agit simplement de bousculer

un espace de 5000 metres carres, ce qui demande au plus 250 obus de

1 Berger-Levrault et C'", ^ditours .Paris, 5, nie des Beaux-Arts.
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15 cm., systematiquement repartis: doublons ce chiffre pour tenir compte du

reglage et de l'irregularite des points de chute, soit donc 500 obus de 40 kg.
representant un poids de 20 000 kg. ou 20 tonnes, c'est-a-dire le dixieme du

chargement d'un train militaire. Cc tir d'attaque devrait d'ailleurs etre conduit
aussi vivement que possible, afin qu'aucun mouvement de materiel ne püt se
faire sur la position. La forte tranchee qui contourne la butte. bien visible,
n'exigerait pas, si l'on croit sa destruetion necessaire, beaucoup plus de coups.
La batterie de deux mortiers entre Montelaz et Haut de Baume, bien defilee,
demanderait peut-etre, pour sa destruetion, une consommaüon plus grande :

encore pourrait-on se contenter de gener son action qui serait bien peu ef'ficace

sur les troupes en mouvement de l'assaillant. Enfin une artillerie de campagne
numeriquement superieure et bien defilee derriere tous les couverts du terrain
ne detruirait pas peut-etre les batteries de campagne de la defense, mais les
annulerait d'autant plus facilement que ees dernieres sont geueralement
etablies, bien visibles, sur des glaeis denudes. Ces glacis fbrment d'excellents
ehamps de tir pour le defenseur: par contre ils le rendent tres vulnerable; on
s'en rend bien compte sur le terrain.

Quant ä l'infanterie, tout ce qui aura ete porte cn premiere ligne y restera
immobilise et, sera perdu pour la defense des que cette ligne tombera aux
mains de l'ennemi; le ieirain deeouvert qui regne en arriere inteidit toute
retraite.

Se rend-on bien compte de l'etat d'äme du f'antassin qui voit l'attaque s'a-
vancer avec. tous ses moyens, appuyee par un feu ecrasant, la baionnette me-
naeante et qui sait derriere lui ce terrain de mort qu'il lui faudra pareourir si
l'ennemi aborde sa tranchee? II ne faudrait pas d'ailleurs compter, pour ap-
puyer la premiere ligne, sur les feux etages d'infanterie partant des tranchees
en arriere : le eommandement n'est pas assez fort et le tir serait presque
aussi dangereux pour les amis que pour les ennemis. De la sorte, dans

l'attaque de chacune des lignes successives, l'assaillant peut mettre en jeu
tous ses moyens; par contre la defense est limitee ; chaque ligne combat,
pour ainsi dire, isolement, c'est l'eparpillement avee tous ses dangers On peut
se demander si, dans ces conditions, la defense a reellement avantage ä se

disposer sur plusieurs lignes successives, si eile ne ferait pas mieux d'oecuper
plus fortement sa position prineipale et surtout de se constituer de plus t'ortes

reserves.

Enfin la contre-attaque peut avoir reussi ä la manceuvre, mais eile aurait
eu moins d'efficacite probablement contre une attaque bien organisee, c'est-
ä-dire couverte sur son aile droite par des echelons d'infanterie refuses et

par une batterie speciale ayant uniquement pour mission de parer aux

contre-attaques sur le flanc.
L'auteur conclut comme suit:
Aux manceuvres, oi'i il n'y a pas d'obus dans les canons, les contre-attaques

en avant du front sont assez generalement en faveur. Dans la defense des

positions fortifiees comme celle de Montelaz, je leur prefere les retours offen-
sifs; les evenements de Plewna et de Port-Arthur justifient cette preference.
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A propos des manoeuvres de division, le general Langlois rcnouvelle

quelques-unes des critiques qu'il avait formulees dejä l'annee derniere. ä.

Foccasion des manceuvres du l\'e corps d'armee.

On se rappeile que Fune de celles sur laquelle il a le plus insiste est la
faiblesse de nos avant-gardes. Le general Langlois est un adversaire des

avant-gardes sans force offensive, et, n'en deplaise k notre Instruction sur
le service en campagne, nous estimons qu'il a raison. Le tout premier en-

gagement de la colonne rouge lui fournit un exemple ä l'appui de son opi-
nion. La compagnie d'avant-garde n'a devant eile qu'une faible patrouille ä

200 m. environ en avant. Au sortir de Donneloye, la patrouille est arretee

par des cavaliers bleus et aussitöt le capitaine fait deployer ses quatre
sections. Si cette compagnie avait eu, elle-meme, une avant-garde d'une

section, ce deploiement eüt ete evite.
Le deploiement de cette compagnie conduit k une seconde Observation :

olle se deploie sur un front tres restreint, au lieu de s'etaler et de chercher
ä deborder le point d'appui tenu par fennemi. L'auteur a constate un grand
nombre de cas analogues; la compagnie isolee ne semble pas oser etendre

son front en separant ses sections, meme quand les circonstances le com-
manderaient.

Cela ne tient pas, je pense, ä ce que les capitaines ne sont pas montes,
puisquj dans toutes les armees, le capitaine met pied k terre des que sa
compagnie s'engage. Je croirais plutöt que cela provient du desir de eonserver la
direction et le eommandement d'une troupe deployee et engagee; idee fausse
Le chef d'une troupe, quel que soit l'effectif de celle-ci, n'a d'action leelle que
sur sa reserve; tout ce qu'il a deploye lui echappe forcement.

II en faut faire un grief ä notre reglement d'exercice, des prescriptions
duquel nos officiers ne sont pas encore degages malgre le regime de l'inter-
pretation tres extensive sous lequel nous vivons. Et nous ne nous en degagerons
reellement que lorsqu'elles auront ete remplacees. Toutes les prescriptions
actuelles sollicitent le chef de compagnie ä s'ancrer dans l'idee que le
general Langlois proclame fausse d'une action conservee sur la ligne de feu.
Les prescriptions sur le feu d'abord (art. 104): le chef de section n'indique
remplacement de la ligne de feu, le commencement du feu et la determina-
tion du but que pour autant que le chef de compagnie n'est plus k meme de

le faire. Les prescriptions sur le deploiement ensuite: Le deploiement des

tirailleurs, dit l'art. 230, doit se faire d'abord sur un front aussi etroit que
possible. Dans la suite du combat, la largeur du front doit etre teile que la
ligne de feu reste dense et puisse entretenir un tir bien nourri. L'art. 237

conseille de deployer section par section : « Normalement on ne doit d'abord

deployer qu'une section; une seconde section suit, soit pour doubler, soit
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pour prolonger la ligne de feu, etc. ». Tout le chapitre du combat est dominö

par l'idee du front etroit auquel correspond le fractionnement en profon-
deur, cela sans distinction d'unites. Enfin nulle part le reglement n'apporte
une attenuation ou une modification de ces principes en faveur des unites
isolees. 11 ne parle de celles-ci qu'incidemment et ä propos de points
accessoires.

Les dispositions arrierees de notre reglement interpretecs plus ou moins
selon des conceptions plus modernes expliquent aussi une autre remarque :

Le deploiement de la compagnie de pointe s'execute de la facon suivante.
Les deux sections de droite se deploient en tirailleurs coude ii conde. celle de

gauche reste par le flanc, par deux, la section intermediaire se forme en
bataille sur deux rangs. Ceei montre la grande initiative laissee aux ehefs de
section et explique la diversite des formations que j'avais remarquees, l'annee
dermere, dans la marche d'approehe d>in bataillon sous le feu. Cela indique
aussi un manque de doctrine.

C'est exact. On peut bien qualifier de manque de doctrine le flottement
qui regne dans lcs esprits pendant la transition d'une doctrine ä une autre.
de celle du reglement actuel ä celle du reglement futur.

Notre reglement actuel preconise la ligne avec une constante predilec-
tion. Elle est la formation fundamentale de la section, de meme que dans

l'ecole de compagnie, la formation fundamentale, a cöte de la ligne, est la
colonne par pelotons qui met aussi les pelotons en ligne.

Au combat, le soutien (art. 147) se forme en ligne. « On n'emploie la
colonne que si l'on est parfaitement ä couvert. » <« En terrain ouvert et tmi

(art. 237) les sections que l'on garde en arriere sont en ligne ou en ligne
ouverte de sections». Cet article admet que sous le feu efficace de l'ennemi

«il sera meme necessaire >¦ de prendre la formation sur un rang. Et il
reserve de nouveau la colonne au cas d'un sol couvert.

Teile est la doctrine du reglement actuel. Et celle du reglement futur
veut, au contraire, les mouvements en petites unites par le flanc. les petites
colonnes que prefere le general Langlois, faciles ä Commander et profitant
de tous les cheminements.

Et c'est ainsi que suivant l'anciennete du lieutenant, on suivant son in-

dependanee d'esprit, il reste fidele ä l'ancienne doctrine 011 sacrifie le reglement

ä celle de demain.
De toutes ces observations que conclure si ce n'est qu'une tres prochaine

mise en vigueur du nouveau reglement est desirable. II conviendrait de la
faire coi'ncider avec l'introduction des nouvelles ecoles d'instruction, ecoles

de recrues et ecoles d'aspirants, de maniere ä ne pas perdre de temps et
afin que les futures generations d'officiers profitent d'emblee et integrale-
ment de la nouvelle instruction : duree, methodes, reglements.

Le reglement d'exercice de l'infanterie est pour ainsi dire pret. II se
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heurte, il est vrai, a quelque Opposition. Le colonel Wille lui a reproche.
dans un article de YAllg. Schw. Militärzeitung, de ne pas mettre suffisam-
ment en vedette, de ne pas faire ressortir assez comme autant d'aphons-
mes nettement formulös les principes fondamentaux de la tactique du combat.

Mais c'est lä surtout affaire de redaction, interessant essentiellement
le chapitre du combat. Sur le fonds, sur les principes eux-memes tout le

monde est d'accord. Et la partie formelle du reglement n'a pas rencontre
d'objections. Qu'on I'introduise donc ä titre provisoire afin de reserver si
l'on veut les changements redactionnels desirables, mais qu'on I'introduise
et que l'on ne perde pas une ou deux annees ä instruire insul'fisamment les

futurs officiers au moment oü la nouvelle loi procure le temps necessaire

pour les instruire.
II faut un certain temps pour qu'un reglement soit digere et trouve une

parfaite unite d'application. L'artillerie de campagne en sait quelque chose.

Elle aussi n'est pas encore sortie de la periode de transition. II est vrai
qu'elle doit se familiariser non seulement avec de nouvelles prescriptions
reglementaires, mais avec un nouveau materiel. C'est une täche ardue dont
eile n'a pas encore fait le tour. L'article de la Revue militaire generale le

constate : « Toute la manceuvre, dit-il ä propos d'une mise en batterie dont,
entre parenthese, il constate la lenteur, se fait avec une grande correction,
ainsi que le eommandement des capitaines; mais le pointage ä la hausse

est fort long, soit par suite de l'inhabitude des pointeurs, soit en raison du

dispositif de la hausse. »

Restons en lä des observations presentees d'une facon si interessante

par le general Langlois et renvoyons pour le surplus ä la Revue militaire
generale.

Oonstatons toutefois qu'elles ont ete relevöes. en ce qui concerne l'attaque

de Montelaz, par le colonel Schieck, dans une Conference de ce dernier ä

la Societe romande des armes speciales, le 7 decembre. Nous y reviendrons
dans notre prochaine livraison. Le colonel Scheeck oppose la pratique ä la
theorie pour douter des Solutions rapides et mathematiques de la Revue

militaire generale.
Outre le colonel Scheck, la reunion des Armes speciales a entendu un

expose du lieutenant-colonel de Wattenwyl qui a commente le nouveau
reglement de l'artillerie de campagne allemand, et une communication du

lieutenant-colonel du genie Deluz, sur « les ponts ä cinquenelle ».

La reunion qui, pour la premiere fois, a eu lieu ä Geneve, et que presi-
dait le lieutenant-colonel d'artillerie P. van Berchem, s'est terminee, suivant
l'usage, par un diner en commun.
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La transition de fanden au nouvel ordre de choses parait devoir
s'operer sans difficulte majeure. Le budget pour 1908 n'est pas arrete ä

l'heure oü nous eerivons, et il ne nous sera pas possible de l'examiner dans

la livraison de decembre, mais on connait suffisamment, dans leur concep-
tion generale, les propositions du Departement militaire federal et du Conseil

federal pour etre Oriente sur celles des dispositions de la loi qui entre-
ront envigueur le 1er janvier 1908 et sur celles qui souffriront un ajournement.

Appartiennent ä la premiere categorie, les prescriptions relatives ä

l'instruction de l'armee. Ce sont les plus pressees. Le perfectionnement de

l'instruction a ete, avant tout autre, le motif du mouvement reformiste. 11 importe
de realiser ce perfectionnement le plus rapidement possible. Nous aurons
donc, des en 1908, les ecoles de recrues et les ecoles preparatoires d'officiers
prolongees, ainsi que les cours de repetition annuels.

D'autre part, nous aurons aussi les ecoles de sous-officiers et l'Ecole
centrale I raccourcies, de meine que seront supprimees les ecoles centrales
111 et IV. De ce fait peut resulter, pendant quelques annees, un certain
drehet de l'instruction des cadres, les eleves de ces diverses ecoles n'ayant
pas beneficie pour leur debut du nouveau regime qui justific les reduetions
de duree des ecoles. II y aura totitefois une compensation resultant des cours
annuels, des cours tactiques et pour, les caporaux, de l'ecole de recrues pro-
longee, oü ils fonetionneront comme sous-officiers.

Entreront egalement en vigueur, le 1er janvier 1908, les dispositions sui-
vantes:

Perception de la taxe militaire iusqu'ä 40 ans au lieu de 44:
Licenciement definitif des hommes äges de 48 ans :

Transfert dans le landsturm arme des militaires äges de 40 ans. Les
formations de la landwehr IP ban seront dissoutes. Les hommes de 39 ans qui
auraient du y etre verses au 31 decembre conserveront encore pendant une

annee leur incorporation actuelle. Les dispositions relatives aux officiers de-

meurent reservees ;

Versement dans les services complementaires des hommes du landsturm

non arme (art. 5 et 20);
Remise en propriete de Farmement et de l'equipement au milicien qui a

accompli tout son service personnel;
Transfert des velocipedistes au service de l'infanterie: des marechaux-

ferrants au service veterinaire; des secretaires d'etat-major au service de

l'Etat-major general :

Restent soumis aux dispositions legales ou reglementaires actuellcs jusqu'ä

Promulgation des arretes et ordonnances prevus par la nouvelle loi :

Les fonetionnaires et employes des entreprises de transports et de

l'administration militaire qui devront le service personnel en vertu de l'art. 13 ;
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Le paiement des dommages causes ä des tiers par des exercices
militaires (art. 28 et 33):

Les instituteurs des ecoles publiques liberes du service apres leur ecole

de recrues. Ils demeurent au benefice de la liberation. Le Departement mili-
federal se reserve toutefois d'examiner les cas particuliers dont il sera saisi.

Les quartiers-maitres des bataillons qui conserveront leurs fonctions
jusqu'ä la reorganisation des services des subsistances et de la comptabilite
prevue par l'art. 50 ;

Les officiers pour l'achat de leur uniforme ;

Les instructeurs. L'organisation du corps des instructeurs prevue ä

l'article 106 fonctionnera des l'echeance de la periode administrative en cours ;

L'administration centrale des poudres et les administrations des

fbrtifications du Gothard et de St-Maurice.
ReLivent de mesures transitoires speciales :

Les cours de repetition de la landwehr qui sont supprimes en 1908:

Le calcul des jours de service dus par les hommes qui, avant l'annee
1908, ont accompli un ou plusieurs cours de repetition. On prendra, comme
base du calcul, la totalite des journees de service due en vertu de la loi de

1874. Les soldats, appointes et caporaux qui, avant 1908, ont dejä fait un

cours de landwehr ne seront plus appeles ;

Le transfert ä la Confederation du materiel de corps et du materiel de

guerre dont eile assume l'administration et l'entretien par reprise aux cantons

se fera suivant entente avec chaque canton ou decision pour chaque cas

particulier. En attendant, les cantons continueront ä administrer.

Nous finissons l'annee, comme nous l'avons commencee, sur une notice
mortuaire.

Les journaux quotidiens ont dit dejä les regrets qui ont aecompagne la
mort de M. Charles Boiceau, ancien colonel de cavalerie. Sa carriere militaire

n'a pas ete moins remplie que sa carriere civile.
II a debute comme soldat d'infanterie dans le 10e bataillon d'elite, sous

l'ancienne Organisation cantonale, et c'est comme fantassin qu'il prit ses

Premiers grades. C'etait en 1863. En 1868, il est ä l'etat-major general
comme premier sous-lieutenant, pour en sortir, en 1871, capitaine de

cavalerie.
L'annee suivante, et cette annee-Iä de sa carriere militaire interesse

specialement la Revue militaire suisse, il entre dans la direction de ce Journal.

Mais il n'y peut demeurer qu'une annee, ses oecupations civiles com-

mentjant ä absorber trop de son temps pour lui permettre de se livrer lon-

guement aux etudes militaires theoriques.
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Dans l'armee, il conquiert rapidement de nouveaux grades. En 1873 dejä,
il est promu lieutenant-colonel de dragons et commandant de regiment.
Peu apres, la nouvelle Organisation entra en vigueur eile apporta au

lieutenant-colonel Boiceau la troisieme etoile, en 1889. Lors de son passage
aux services de farriere, il fut nomme chef du service des etapes ; puis, en

1903, il fut transfere dans le service judiciaire oü il termina sa longue
carriere comme president du Tribunal militaire de Cassation.

Les circonstances n'ont pas permis au colonel Boiceau d'exercer dans

l'armee une influence egale ä celle qu'il exerca dans la vie politique du
canton de Vaud; mais ceux qui servirent sous ses ordres ont conserve le

Souvenir de sa grande bienveillance et ses camarades celui de sa serviabilite.
de sa cordialite et de sa loyaute.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Le budget de 1908 ; succes des ballons dirigeables. — Nouvelle repartition des

inspections d'armee — Mutations dans les grades superieurs. — Effectif
de l'armee et sa repartition dans l'Empire au 1er octobre. — Les « sceurs»
ä l'armee. — Anniversaire de 1757. — La position fortifiee de Posen. —
Essais avec les compagnies de mitrailleurs. — Le degre d'instruction dans
l'armee. — Avancement dans le corps d'officiers.

Nous possedons actuellement le buget militaire pour 1908, ä l'exception
toutefois de ce qui concerne la Baviere, dont le Landtag est l'autorite com-

petente pour son adoption. Ce budget concerne donc la Prusse, toutes les

parties du pays soumises ä son administration, le Wurtemberg et la Saxe.

Le total des depenses s'eleve ä 751 750 000 marks, le total des recettes ä

11 250 000 marks, de sorte qu'il reste un excedent de depenses de 740 500 000

marks. Les crcations de nouvelles unites se reduisent ä: un etat-major de

brigade de cavalerie, un regiment de cavalerie et un regiment saxon
d'infanterie. Les troupes techniques et de Communications subissent des aug-
mentations plus imporfantes : l'annee derniere dejä, on leur avait adjoint un
nouveau bataillon de pionniers, un bataillon de telegraphistes et une subdivision

de voitures automobiles. Pour l'annee prochaine, on prevoit la creation

d'un bataillon de pionniers et d'une troisieme compagnie au bataillon
des aerostiers : au ministere de la guerre, on installera, en outre, une division

speciale pour les troupes de concentration et le grand etat-major re-

cevra un nouveau quartier-maitre superieur ; ä l'avenir, 500 artisans civils
seront charges des ouvrages de tailleur et de cordonnier, executes jusqu'ä
present par des soldats.
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A noter encore parmi les depenses, celle de 40 millions de marks, prevue
pour l'amelioration des forteresses. En ce qui concerne l'armement, les

depenses prevues sont relativement minimes, puisque actuellement toute l'artillerie

est munie de la nouvelle piece ä recul sur affüt; cependant, 8 500 000

marks sont destines ä l'achat d'une reserve de nouveaux canons, et 3

millions ä la creation de colonnes de munitions legeres; 14 millions sont prevus
pour d'autres ameliorations ä l'artillerie de campagne et 8 millions de marks

pour l'achat de canons et de divers materiels destines ä l'artillerie ä pied.
Quinze millions seront encore consacres aux experiences sur l'armement
ces essais porteront surtout sur les fusils avec magasin.

La nouvelle tenue de campagne exige 5 250 000 marks: les essais, ä ce
sujet, ont abouti k l'adoption de la couleur grise. Les nouvelles cuisines
roulantes dont la grande utilite a ete eprouvee dans la guerre russo-japonaise
et ä nos dernieres manceuvres, coüteront l million M. L'achat de voitures
automobiles pour le transport des personnes reviendra ä 80 000 mks ; elles
sont avant tout destinees aux etats-majors des commandants. A Cassel

(He corps) l'achat et l'installation d'une place d'exercice reviendra ä 3

millions M; au 9e corps, on creera un home pour convaloscents et, ä

Sigmaringen, une ecole preparatoire pour sous-officiers. Le premier credit pourla
construction du Tribunal militaire d'empire est aussi pievu pour l'annee
prochaine et il se monte ä 1 500 000 M. Les habitations pour sous-officiers
seront ameliorees.

Le budget du ministere de lTnterieur contient une rubrique qui est en
rapport direct avec l'armee, c'est celle qui mentionne qu'une somme de
2 500 000 marks est attribuee au comte Zeppelin, pour lui faciliter la conti-
nuation de ses essais de ballons dirigeables, lesquels pourront rendre de

tres grands services militaires.
L'Allemagne est ainsi le premier pays qui ait obtenu im plein succes avec

des ballons du type « fixe », comme fest celui du comte Zeppelin. Les deux
autres systemes, le « demi-fixe » et le «non-fixe», ont aussi donne les resul-
tats les meilleurs, puisqu'ils ont fourni des etapes de 8 heures sans faillir et
ont ainsi depasse tous les resultats obtenus en France. Dans ce pays, le
record a ete de 5 heures seulement.

La repartition des inspections d'armee a ete modifiee. Bien que les fonctions

d'inspecteur n'aient pas beaucoup de relief en temps de paix, leurs
titulaires ont cependant une tres lourde responsabilite pour tout ce qui
concerne l'instruction et l'etat des troupes et il faut voir en eux les chefs even-
tuels des armees de guerre ; aussi ces postes ne sont-ils attribues qu'aux
officiers de haute valeur. II n'y avait jusqu'ä maintenant que cinq inspections

d'armee ; on vient d'en creer une sixieme. Chaque inspection comprend
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un certain nombre de corps dont la repartition est actuellement la suivante:
la premiere inspection, ä la tete de laquelle se trouve le prince Frederic-

Leopold, a son siege ä Berlin et comprend les corps 2, 8 et 9 : la deuxieme.

prince heritier Bernard de Saxe-Meiningen, ä Meiningen, les corps 6, 11, 12

et 19. C'est le general de Bock et Polach, qui passe pour un des tout
Premiers generaux de l'armee, qui commande la troisieme, soit les corps 7. 10,

13 et 18 ; le prince Leopold de Baviere est ä la tete de la quatrieme, corps 3

et 4 et le 3« corps bavarois ; la cinquieme, comprenant les corps 14, 15 et 16,

est commandee par le grand-duc de Bade, qui a suecede ä son pere dans

cette charge. C'est le general von der Golz. ancien commandant du 1"

corps, qui a ete nomme au eommandement de la sixieme inspection ; le general

von der Golz est bien connu sous le nom de Golz-Pacha, comme reorgani-
sateur de l'armee turque et comme auteur de l'ouvrage Rossbach et Jena:

tout dernierement encore il a attire l'attention par la publication d'un

ouvrage tres important sur 1806.

Les commandements de corps ont, eux aussi, subi de nombreux changements.

Le general Kluck, du 5e corps, remplace au 1er le general von der Golz :

le comte Kirchbaeh, general commandant de la division mecklembourgeoise,

passe au eommandement du 5e corps; son pere le commandait en 1870 et

remporta avec lui les victoires de Wissembourg et de Wörth. Le general,
baron de Hcenigen-Huene, pendant de nombreuses annees aUache ä l'am-
bassade de Paris, est nomme commandant du 14e corps, ä Karlsruhe : le
general von Hienigen etait le chef de la mission allemande ä vos dernieres

manceuvres. Le ministre de la guerre, von Einem, a ete promu au rang de

general de cavalerie et le general-inspecteur du genie, von Beseler, ä celui
de general d'infanterie. L'armee bavaroise a fait une grande perte par la

mort du prince Arnulf de Baviere, qui fut pendant de nombreuses annees

commandant du 1er corps; au 7e corps, le general von Bissing, son commandant,

passera dans la reserve prochainement.
L'effectif de l'armee allemande au 1er octobre dernier comptait, au total,

614 843 hommes, soit 398 generaux, 670 Commandants de regiments, 2230

autres officiers superieurs, 6236 capitaines et Rittmeister, 4337 premiers-
lieutenants, 10 842 lieutenants, 2555 officiers sanitaires, 687 veterinaires,
1015 comptables, 84 712 sous-officiers, 500 664 appointes et soldats :

en outre, 110 483 chevaux de service. Enfin, il faut compter encore

54 010 employes militaires, de sorte qu'avec ces derniers l'empire allemand

comprend 668 853 personnes en kservice militaire actif, soit le 1,1°, 0 de

la population totale, celle-ci etant de 60 641 278. Ce Chiffre se repartit comme

suit entre les differentes parties de l'empire: Prusse 385 040, Baviere 61 882,

Saxe 41 843, Wurtemberg 23 323. Bade 21 629, Hesse 19 443, Mecklembourg

6108, Oldenbourg 11 550, Alsace-Lorraine 81 103 et 24 016 se partageant entre

tous les autres Etats plus petits de l'empire. C'est, proportionnellement,
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l'Alsace-Lorraine qui en fournit le plus fort contingent; de toutes les villes
•c'est Metz qui est la plus fbrtement occupee, eile abrite, 24 854 soldats ;

puis vient Berlin avec 22 588 hommes. Les villes qui entourent la capi-
tale. telles que Charlottenbourg, Schoneberg, Spandau, Potsdam, compren-
nent une vingtaine de mille hommes; Kiel en a 22 243, Strasbourg 16 541,
Dresde 22 243 et Munich 10 811; en outre. 22 villes ont des garnisons dont
l'effectif varie entre 5 et 10 000 hommes.

Depuis quelque temps les femmes appartiennent aussi ä l'armee Ras-

surez-vous, il ne s'agit que des sosurs de la Croix-Rouge qui sont occupees
malntenant dans les lazarets des garnisons. Elles portent un costume special

de toile grise avec parements rouges et une broche portant la Croix de

¦Geneve.

* *

Le 150* anniversaire des victoires de Frederic-le-Grand, ä Rossbach et ä

Leuthen, les 5 novembre et 5 decembre 1757, a provoque des fetes oü l'on a

celebre ces glorieux faits d'armes qui ont ete pour la Prusse des batailles
decisives. Le 5 novembre, la ceremonie commemorative eut lieu sur le champ
de bataille de Rossbacli et au tombeau du grand chef Seydlitz — le vrai
vainqueur de la journee; — le 5 decembre, sur le champ de bataille de Leuthen

et en presence du Kronprinz.
L'exercice autour de la position fortifiee de Posen a eu lieu du 17 au 21

septembre, en presence de 1'empereur ; c'est la plus grande inancruvre de ce

genre qui ait ete i'aite en Allemagne ; le parti de l'attaque comptait ä lui
seul 27 000 hommes. On proceda avec methode ä toutes les phases d'une

attaque preparee, le combat d'artillerie, puis la marche en avant de l'infanterie

et enfin l'assaut decisif. Outre les canons legers de l'artillerie de

campagne, les canons ä recul sur affüt 7,7 et les obusiers de 10,5 cm., il y a

¦eu les pieces lourdes de l'artillerie de campagne, soit les canons de 10,5 et
les obusiers de campagne de 15. Ces armes servirent d'abord ä rejeter le

defenseur de ses lignes avaneees sur la ligne de defense principale ; puis les

canons ä tir rasant de l'artillerie äpied— de longs canons de 15,10 et 12 cm.

— entrerent en action contre les points de coucentration des defenseurs.
Dans le combat d'artillerie proprement dit, ce sont surtout les lourds mortiers
de 21 et les autres canons ä tir plongeant qui furent employer. Les galeries
d'approche ont toutes ete executees et l'assaut fut entrepris de la derniere

position de combat de l'infanterie. L'etablissement d'obstacles en tous gen-
res et les travaux pour les enlever, ont joue un grand röle: les troupes de

Communications deployerent, elles aussi, une grande activite ; elles durent,
etablir une ligne de chemin de fer de campagne de 27 km., des ponts sur
deux rivieres, entre autres sur la Warthe, et meme un pont de chemin de fer.

Les convois des automobiles furent aussi beaucoup utilises pendant cette

manoeuvre; on en etablit de deux sortes : les convois « legers » et les con-
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vois «lourds«; les premiere etaient remorques par des voitures ä essence
avec un ou plusieurs wagons appondus et les autres par des machines ä

vapeur routieres, auxquelles etaient attaches un nombre variable de fourgons :

ces voitures ont ensuite accompli, ä titre d'exercice, un long voyage d'une-

semaiae ä travers la Silesie.

Depuis le 1er octobre, on a institue toute une serie de subdivisions d'essais

pour les mitrailleuses ; elles sont attachees ä des regiments d'infanterie. et.

attelees de deux chevaux au lieu de quatre, comme autrefois : elles sont
destinees ä suivre l'infanterie au combat, tandis que les premieres ä quatre
chevaux avaient pour mission d'aecompagner la cavalerie ; on peut eonclure de

l'importance du credit demande pour ces essais, — 15 millions de marks. —

que les mitrailleuses seront attribuees en grand nombre ä l'infanterie et

qu'elles joueront un röle preponderant dans le combat.

Depuis 20 ans, le degre de eulture des recrues allemandes s'est cleve.

ainsi que le prouve la statistique. En 1886, le 1,14 °/0 des recrues prussiennes
etaient illettrees ; en 1906, par contre, on n'en trouve plus que le 0,03 "/„. Le

total des recrues illettrees s'eleve d'ailleurs, en 1905, ä 39 seulement. On

n'aeeepte plus dans la marine de recrues illettrees.
A l'heure actuelle. l'avancement pour les officiers est extremement lent.

Le lieutenant n'arrive au grade superieur qti'apres 11 ou 12 ans; il reste de

de 6 ä 7 ans premier-lieutcnant, de 11 ä 12 ans capitaine, 7 ans major, 2 ans

lieutenant-colonel, 4 ans colonel, 3 ä 4 ans major-general et 4 ans lieutenant-

general. Ainsi, l'officier qui n'obtient pas un avancement specialemcnt
rapide, n'arrive au grade de major qu'apres 28 ans de service, soit ä l'äge de

47 ä 48 ans et il n'a qu'exceptionnellement l'espoir de poursuivre plus haut
ses grades 11 y a cependant un avancement plus rapide, c'est celui des

officiers qui ont eu la Chance d'arriver ä l'etat-major general. Ils sont capiaines
deux ans plus tot et ne restent que 5 ä 6 ans dans ce grade ; ils epargnent
ainsi 8 ans avant le grade de major qu'ils atteignent ä 40 ans environ. Depuis

ce grade-lä, la rapidite de l'avancement est ä peu pres la meme dans toutes
les armes. Les adjudantsdel'empereurformentla seule exception ä cette regle:
ils sont nommes lieutenants-colonels deux ans avant leurs camarades d'äge ; il
en est de meme des officiers attaches au ministere de la guerre ; les

adjudants des unites superieures, soit des la brigade, ont aussi l'avantage
d'etre promus capitaines et majors quelques annees avant leurs camarades.

Privileges sont encore les quelques officiers particulierement bien recom-
mandes et qui obtiennent ce qu'on appelle un « brevet antidate ». On voit
donc que pour l'immense majorite des officiers les chances d'arriver aux
grades superieurs sont tres minimes et c'est pourquoi Feffort de chacun

d'eux tend ä entrer ä l'E.-M. G., au ministere de la guerre, ou ä une adju-
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dance. C'est l'Academie de guerre qui forme la porte d'entree ä l'E.-M. G. ;

peu de ceux qui n'en ont pas ete les eleves y arrivent.
L'arme la plus favorable ä l'avancement est celle des troupes techniques,

par suite de l'augmentation constante de ses effectifs; l'artillerie est, au

contraire, la moins favorisee, gräce ä la surabondance de ses officiers ;

tout le monde veut y entrer surtout parce qu'elle est en garnison dans les

grandes villes.
II y a parfois de legeres differences entre les armes quant aux commandements

exerces ; ainsi, par exemple, dans l'artillerie et dans la cavalerie,
il arrive qu'un lieutenant-colonel commande le regiment et le colonel une

brigade, ce qui represente un avantage au point de vue de la solde ou de la
pension ; mais ces officiers n'arrivent cependant au grade de colonel ou de

general qu'en meme temps que leurs camarades d'äge. Parfois quelques
augmentations de places provoquent un mouvement ascensionnel un peu
plus accelere; ainsi la creation de 196 nouveaux majors d'infanterie a favo-
rise l'avancement des officiers de cette arme. II en avait ete de meme, il y
a six ans, lors du dedoublement de l'artillerie de campagne. D'une facon

generale, on peut cependant bien dire que l'avancement n'est pas favorable
et qu'il y a peu de chance que la Situation s'ameliore d'ici quelques annees.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Jubile militaire. — Organisation des Etats-majors et des institutions d'ensei-
gnement. — Augmentation de la solde des officiers Introduction d'une
nouvelle munition d'infanterie. — Donnees du recrutement en Autriche-
Hongrie. — Le nouvel uniforme de campagne de l'infanterie.

II s'est passe le 1er septembre, dans notre armee, le fait tres rare que
trois de nos plus hauts et plus distingues generaux ont ceiebre simultane-
ment le cinquantenaire de leur entree dans l'armee, et cela en pleine acti-
vite, tant physique qu'intellectuelle. C'est l'adjudant general de l'Empe-

reur, comte Edouard Paar, genöral de cavalerie : le general inspecteur des

troupes Feldzeugmeister baron Albori: le general inspecteur du genie,
comte Geldern-Egmond. Si un tel fait est une rarete denosjours.il acquiert
en outre pour nous une grande signification par la Situation des trois jubi-
laires et par leur remarquable personnalitö.

Sortis le meme jour de l'Academie militaire, avec le grade de lieutenant,
ils ont avance par des chemins fort differents. Le comte Paar, qui appar-
tenait ä la cavalerie. est depuis vingt ans adjudant-general de l'Empereur.

1907 65
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Lebaron Albori, qui servit dans les chasseurs, recolta des lauriers dans les

annees 1859 et 1866 et s'est fait connaitre comme commandant de corps et

comme chef du gouvernement de Bosnie et d'Herzegovine. LecomteGeldern-
Egmond a passe la plus grande partie de son service tant dans les troupes

que dans l'etat-major du genie. Cette arme est fiere de son chef. car eile a

pu apprecier ses rares merites et l'inlassable activite avec laquelle il a tra-
vaille ä la fortification et ä la defense de l'F.mpire.

A foccasion de ce jubile l'Empereur a adresse une lettre autographe des

plus honorifiques au comte Paar et au baron Albori et il a nomme le comte

Geldern-Egmond grand croix de l'ordre de Leopold. L'armee aussi a fete ses

jubilaires avec l'honneur qui leur etait du; eile peut non seulement etre
fiere de ses chefs et leur temoigner sa prof'ondc reconnaissance pour leur
activite mais eile doit aussi se faire un devoir de suivre fidelement leur

exemple.

Depuis dos mois la presse tant miütaire que civile publie des Communications

relatives ä la reorganisation de l'etat-major general et aux modifications

que celle-ci entrainera dans l'instruction superieure des officiers. Ma

chronique de fevrier 1907 (page 121) vous en a dejä dit quelques mots. Enfin,

le Normalverordnungsblatt du 2 novembre publie les decisions provisoi-
res y relatives approuvees par l'Empereur le 4 octobre.

Ces decisions concernent: 1° L'organisation de l'ecole de guerre : 2°

l'organisation de l'enseignemet des branches techniques militaires; 3° l'etat-
major general: 4° l'etat-major de l'artillerie; 5° l'etat-major du genie. Ces

prescriptions entrent immediatement en vigueur, sous reserve de l'adoption
de toutes les augmentations budgetaires qu'elles entrainent.

L'ecole de guerre prepurera desormais exclusivement les officiers destines

ä l'etat-major general. On n'y admettra que des officiers demetierayant
fait leurs preuves avec la troupe et dont la capacite soL reconnue. Les ele-

ves recevront une instruction speciale tant pratique que theorique, dirigee

par le chef d'etat-major general. Celui-ci s'oecupera des questions militaires,
tandis que la partie administrative et economique de l'ecole dependra du

ministere imperial de la Guerre Les conditions d'admission pour les officiers

superieurs appartenant aux troupes ä pied, ä la cavalerie, ä l'artillerie et

aux troupes du train sont: une periode de service actif comme officier de

troupes d'au moins quatre ans, le candidat doit etre celibataire, jouir d'une
certaine fortune et ne pas avoir plus de 28 ans.

Les examens d'entree comprennent une partie preliminaire en janvier et

une partie principale tant orale qu'ecrite en septembre. Le cycle des etudes

est de trois ans: les branches dVtudes sont: la tactique, le service d'etat-

major general en temps de guerre, l'histoire de la guerre, lageographie mi-
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litaire, la fortification, l'ötude des armes et de l'organisation de l'armee, le

service d'etat-major-general et les connaissanees sur la marine, le droit des

gens et le droit public, les sciences naturelles, lalangue francaise et l'equita-
tion.

A leur sortie de l'ecole, les officiers sont attribues d'apres leurs notes et
leurs capacites speciales soit ä l'etat-major general, soit aux corps de

troupes.
Le cours technique comporte differentes branches speciales; un cours

superieur d'artillerie et un cours de construction militaire. Ces cours
peuvent exceptionnellement etre suivis par des officiers et des employes
techniques militaires qui ont frequente des etablissements d'instruction
superieure ou qui se trouvent dans des etablissements techniques.

La sphere d'aetivite de l'etat-major general s'etend sur ses bureaux, sur
les places centrales et sur les commandements superieurs. Elle comprend
aussi l'application ä l'armee des progres de la science et les missions ä

l'etranger.

Le general chef de l'etat-major general est sous les ordres directs de

l'Empereur lui-meme. Les travaux dont il a ä s'oecuper sont repartis par
lui entre differents bureaux.

Le service d'etat-major general est assure aupres des hauts commandements

par des officiers du dit etat-major. Le chef de l'etat-major a sous ses

¦ordres directs l'ecole de guerre, l'institut de geographie militaire, les archi-
ves de guerre et le regiment des chemins de fer et des telegraphes.

La Prolongation des cours de l'ecole de guerre aura l'avantage d'eviter
aux eleves le surmenage auquel ils etaient astreints jusqu'ä present pour
pouvoir apprendre en deux ans tout ce qu'on exigeait d'eux. Ayant plus de

temps, trois ans, ils pourront atteindre un plus grand developpement general

et des connaissanees plus approfondies. Cette reorganisation de nos
etablissements superieurs d'instruction va entrainer des reformes dans nos
ecoles d'officiers de corps comme le prouve la nomination recente d'un
inspecteur general de ces ecoles.

Ensuite du rencherissement de la vie, il est certain que les ressources
des officiers, surtout de grades inferieurs, sont insuffisantes. Cela est
particulierement notoire si l'on ti< nt compte du fait que, gräce aux difficultes d'a.
vancement, l'officier de troupes ne peut pas. etre promu capitaine avant 15

annees de service et que souvent il ne depasse pas ce grade.
L'administration de l'armee estime que le fonetionnaire d'Etat a droit ä

un iraitement plus favorable que l'officier. C'est pourquoi, ä classe egale, les

fonetionnaircs civils sont mieux retribues que les militaires. Mais il est evi-
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dent pour chacun que l'augmentation de la solde des officiers s'impose

comme une pure mestire d'equite.
Le mode d'augmentation propose par l'administration de l'armee occa-

sionnerait ä l'Etat un surcroit de depenses de neuf millions de couronnes.
dont un tiers lui serait rembourse la premiere annee par les taxes d'avan-
cement. Ces revendications sont modestes; l'armee esperait qu'il y serait
fait droit et cela d'autant plus que les deux gouvernements avaient preavise
favorablement.

Malheureusement, pour des raisons politiques, le President du ministere
hongrois a demande le renvoi de la question ä plus tard. Esperons cependant

que le ministre imperial de la guerre parviendra ä donner bientöt ä cette
question, d'un interet si vital pour l'armee, la Solution qu'elle comporte.

La Zeit annoncait dejä Fete dernier que l'introduction d'une nouvelle
munition pour nos fusils d'infanterie etait imminente.

11 est notoire que la balle pointue ä calotte d'acier — munition S —
introduite dans l'armee allemande depuis im an, donne une precision supe-
rieure ä celle des projectiles adoptes jusqu'ä present dans les autres
armees; eile offre une plus grande vitesse initiale, une trajectoire plus ten-
due et une moindre dispersion.

Dans le but d'economisermomentanement ä l'Etat le röarmement de

l'infanterie, la France a adopte une balle pointue ayant une vitesse initiale de

740 metres et une portee se rapprochant de celles atteintes par les cartou-
allemandes (710 pas). Un but de campagne, mannequin ä genoux, est süre-
ment atteint avec la meme hausse ä quelle distance que ce soit, tant qu'on
ne depasse pas les 710 pas.

En outre, cette munition est plus legere, ce qui fait qu'ä chargement egal
le soldat allemand porte 150 cartouches, le francais 135 et le nötre seulement

120.

Comme la Zeit le dit encore, des essais reguliere se poursuivent en Au-

triche-Hongrie, en vue d'obtenir une munition ayant une precision et une
portee semblables ä celles obtenues par la balle francaise et utilisable avec
notre fusil Mannlicher (modele 1895).

Tant ä Steinfelde, pres de Wien Neustadt, que dans la fabrique de

munitions Roth, on a fait des techerches avec differentes poudres ä la cellulose
et de poudres ä base de nitro-glycerine; en meme temps on essayait de

nombreux modeles de balles pointues. Les premieres de ces poudres se sont
montrees specialement bonnes, en ce que, meme apres mille coups, on ne
trouve dans le canon de l'arme aueune brülure serieuse, tandis que de telles
deteriorations se produisent chaque fois qu'il est fait usage de la poudre
ä la nitro-glycerine.
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Enfin, la Zeit affirme queT'on a maintenant en Autriche-Hongrie une car-
touche pointue dont les details de fabrication doivent encore etre tenus se-

crets, exactement comme FAllemagne tient secrete la compositum chimique
de sa si remarquable poudre ä fusil.

Depuis la publication de cet article des mois se sont ecoules sans qu'au-
cune communication officielle du resultat des recherches ait paru. II est
toutefois probable qu'avant la decouverte, fort lointaine encore, du fusil au-

tomatique, nous arriverons ä l'exemple de FAllemagne et de la France, ä

avoir une cartouche pointue et un nouvel appareil de hausse.

Le chef du service sanitaire ä Budapest a fait dresser une statistique
des admissions au recrutement portant sur les annees 1894 ä 1905. Cette

statistique demontre une serie de faits importants et tres caracteristiques
sur les conditions dans lesquelles s'opere le recrutement en Autriche-Hongrie

et eile presente de ce fait un interet general.
La visite sanitaire des 700 000 hommes astreints annuellement au

recrutement montre tout d'abord une augmentation de la taille.
En outre, sur 1000 hommes de la premiere classe d'äge, 286 ont ete trou-

ves aptes au service, contre 203 dans les annees anterieures ä 1895.

Pour les non-aptes, les proportions sont les suivantes: röformes pour
taille insuffisante 29 au lieu de 36, pour infirmites 684 contre 721. Ce qui
porte la proportion des hommes reconnus aptes au service ä 83 °/o. Cette

remarquable augmentation doit certainement etre attribuee, d'une part au

fait que l'äge de recrutement est repousse ä la 21e annee, et de l'autre ä

Fintroduction de la categorie des « moins aptes ».

Parmi les refuses le nombre des tuberculeux et des hommes trop faibles
tend ä diminuer, tandis que le nombre des pieds plats a augmente du 11 °/0

au 23 °/0, phenomene qui a aussi ete observe jadis dans les recrutements de

l'armee suisse. Une comparaison entre FAutriche etlaHongrie, montre qu'en
Hongrie les hommes sont plutöt de taille moyenne et petite, tandis qu'en
Autriche les grandes tailles predominent.

Dans les deux premieres classes d'äge, la Hongrie a donne une plus
grande quantite d'hommes aptes äservir, quoiqu'en petit nombre. Dans la
troisieme classe d'äge, c'est l'inverse qui se produit.

C'est la deuxieme classe d'äge qui compte le plus de reformes pour
infirmites, tandis que la premiere classe (21 ans) en a le moins

Le Fremdenblatt du milieu d'octobre nous a apporte un communique offi-
ciel, au sujet du nouvel equipement de nos troupes ä pied.

L'uniforme de campagne actuel va peu ä peu etre remplace par un 6qui-
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pement gris-brochet et les troupes possedant dejä l'uniforme gris-brochet
recevront aussi la capote de meme couleur. Ce changement se fera petit ä

petit, afin que nous avons le temps d'employer encore nos reserves de

l'equipement actuel.

L'equipement de parade reste le meme pour le moment.

L'epoque pour laquelle les officiers devront se procurer le nouvel
uniforme sera indiquee ä temps afin que les cercles industriels interesses puis-
sent ecouler leur stock de marchandises et passer peu ä peu ä la confection
des nouveaux effets militaires.

Cette epoque est du reste encore lointaine : ce n'est qu'en 1908 qu'on com-
mencera ä distribuer les nouveaux equipements aux 3e et 14e corps.

Les manceuvres imperiales dans la Carinthie se terminerent le 7

septembre, apres une duree de cinq jours. Bien qu'il nous soit impossible de les
decrire avec quelques details, nous voulons mettre brievement en lumiere
quel a ete leur caractere particulier.

Ce furent les premieres manoeuvres imperiales sous le nouveau chef
d'etat-major general: on peut dire que jamais manceuvres ne se sont rappro-
chees davantage de la realite.

D'une Situation de guerre donnee, les Operations purent se derouler
entierement et uniquement d'apres la volonte des chefs en presence, sans

que jamais on essayät de determiner d'avance le lieu ou le moment des ren-
contres. Des le debut des manceuvres et jusqu'ä la fin, la direction et la

longueur des marches, ainsi que les heures de depart furent laissees au libre
jugement des commandants de partis et la direction superieure des marneu-
vres ne fixa aueune ligne de demarcation.

Cette complete ignorance de la tournure que prendraient les evenements
amena aussi une innovation dans l'organisation de la direction des manceuvres

; eile se divisa en un quartier general prineipal ou imperial avec les
hauts fonetionnaires militaires, les officiers etrangers et les representants de

la presse et en un quartier general secondaire avec, ä sa tete, l'archiduc
heritier et le chef de l'etat-major general.

Par leur grande ressemblance avec la guerre, ces manceuvres exigerent,
tant de la part des commandants et de leurs etats-majors que de la part des

troupes des efforts considerables. On ne pourrait guere en exiger de plus
considerables en temps de guerre.

Le Systeme orographique du secteur de manceuvre est forme par lcs trois
grandes chaines des Alpes centrales de FEst: les Gailtaler Alpen, les

Karnischen Alpen et les Karawanken. Ce pays montagneux devait mettre äl'e-
preuve Fendurance de toutes les troupes, et rendre difficiles tous les
mouvements en dehors des voies de Communications.
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La supposition de manceuvre se basait sur une eventualite qui aurait pu

se produire en 1809. Une armee sud s'est avancee par Krain vers la Drau;
le corps de l'aile gauche (3e corps de Graz) est arrive, le 2 septembre, avee
deux divisions ä Völkermarkt sur la Drau. Une troisieme division de ce corps,
venant du sud, est en marche d'approche sur le Laiblpass.

L'armee nord, en retraite sur la Hongrie. se propose de reprendre Foffensive

le 14 septembre et charge le 14e corps d'attaquer les flancs et Farriere
de l'armee sud. Ce corps se trouvait, le 2 septembre, avec deux divisions
dans le Drautal, autour de Villach et ä Fest de cette localite. La troisieme
division plus au nord remontait le Murtal.

L'effectif des deux partis etait:
Au 3e corps: Au 14" corps:

43 bataillons, 42 bataillons,
8 mitrailleuses, 12 mitrailleuses,
6 V4 escadrons, 9 '/< esc, drons,

52 pieces de campagne, 36 pieces de campagne,
8 » de montagne, 12 » de montagne,

16 obusiers de campagne, 10 obusiers de campagne,
2 compagnies de pionniers. 2 compagnies de pionniers.

En outre, il y avait ä la disposition de la direction des manceuvres, trois
bataillons d'infanterie landwehr, quatre mitrailleuses et quatre pieces de

montagne. Ces troupes furent adjointes le 5 septembre au 14e corps dont la
3° division, venant du nord, avait ete separee du gros par l'ennemi

Le 5 septembre, au soir, le gros du 3e corps : 37 bataillons, 6 mitrailleuses
et 60 bouches ä feu, se trouvait derriere la ligne de la Gurk, avec une lar-

geur de front d'environ 14 km.
Le 14'' corps occupait en face les rives de la Glau, avec 26 bataillons, 10

mitrailleuses et 40 bouches ä feu sur un front d'environ 16 km. de largeur.
Le 6 septembre, un v.olent combat s'engagea qui se termina cependant

sans resultat. Les deux parties se trouverent le soir juste en face Fune de

l'autre, et le 7 septembre, de grand matin, apres que les mouvements de

troupes necessaires eurent ete executes pendant la nuit. le combat recom-
menc-a. A 7 heures du matin, l'empereur qui avait suivi, avec le plus grand
interet, le mouvement d'attaque des deux partis, ordonna la cessation de

l'exercice.
Ces trois jours de manceuvres, par le fait de la suppression des lignes de

demarcation et de toutes autres limites, furent, en somme, trois jours de

combat ininterrompu.
Les marches ne furent, somme toute, pas beaucoup plus fortes que dans

les manceuvres precedentes, car toutes les contre-marches, inevitables ä

cause des lignes de demarcation, purent etre evitees. En outre, toute une
Serie de sous-ordres durent faire preuve d'initiative personnelle dans Faccom-
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plissement de täches qui, souvent, necessiterent plusieurs journees et ces

manoeuvres d'un nouveau genre interesserent vivement toutes les troupes.
car elles permirent aux capacites individuelles d'entrer plus librement en

jeu. De plus, ces manoeuvres si semblables ä la realite, furent non seulement

une pierre de touche et une lecon pour les officiers et les hommes.

mais, en outre, elles permirent aux officiers superieurs de montrer leurs
qualites de chefs d'armee.

Le commandant de l'un des partis, le general de cavalerie, grand-duc
Eugene, chef du 14e corps, est connu de longue date comme l'un de nos plus
remarquables officiers, et, cette fois aussi, sa defense a revele en lui
un general de toute capacite. Le chef du parti ennemi, Feldmarschall
lieutenant Potiorek, est seulement depuis quelque temps ä la tete du 3° corps.
II a travaille pendant longteraps dans les bureaux de l'etat-major general
et, en dernier lieu, il fonctionnait comme remplatjant du comte Beck, chef de

l'etat-major. La portee et Fetendue de son travail silencieux n'etaient guere
connuesau-delädes cercles restreints de l'etat-major general. Mais cet homme
« vom Grunentische » ne s'est certes pas revele comme un tacticien pure-
ment theorique et tous ceux qui opposent sans cesse la science et la
pratique seront bientöt convaincus que le 3e corps a gagne en la personne de

son nouveau general un chef aussi capable qu'heureux dans ses entreprises.
II avait, il est vrai. l'avantage de la ligne inferieure, mais il a fait preuve

d'une initiative des plus heureuses, en lancant deux de ses divisions sur la
division ennemie isolee, puis en reussissant ä les retirer avant d'etre pris de

flanc et de dos pour les reformer avec un front nouveau. 11 put ainsi durant les

deux derniers jours du combat faire donner ses trois divisions pour amener
la decision. Des resolutions rapides et de Fenergie dans leur execution
ont Signale l'entree en fonctions de ce nouveau commandant de corps.

Pour terminer ces quelques rejouissantes reflexions sur le resultat de nos

manoeuvres imperiales, quelques mots encore sur l'usage des differentes
troupes et des divers instruments de combat.

Dans l'infanterie on a ete frappe de la faiblesse de nos effectifs: seulement

le 50% des reservistes appeles s'etaientpresentes et, parmi ceux-ci. ily
eut encore un fort dechet pendant la periode des exercices de division. beaucoup

de ces hommes etant incapables de supporter les efforts physiques
demandes.

La cavalerie a presque uniquement ete employ6e au service d'explora-
tion, car le terrain ne permettait pas de l'employer comme arme de combat.
Mais les subdivisions d'exploration ne se laisserent pas rebuter par les

difficultes du sol et reussirent souvent ä se jeter adroitement et avec adresse

dans les combats engages par des subdivisions d'infanterie avaneees.

L'artillerie de campagne s'est montree particulierement habile ä inanoäu-

vrer dans un terrain aussi aeeidente. Pendant la marche qu'elle dut executer
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pour venir prendre part aux manceuvres, on fut oblige de dementer les pieces

pour leur faire franchir tel ou tel obstacle. Malheureusement, c'etaient
-encore de vieilles pieces; il eut ete, en effet, tres interessant de voir de

quelle maniere notre nouveau materiel ä essieux bas, et peu dirigeable, se

serait comporte dans ce terrain. Bien que l'artillerie ne possede pas
-encore le nouvel appareil de pointage (le quart de cercle) on a fait de
nombreux emplois du tir indirect.

Les pionniers eurent peu d'oecasions de travailler. Toutefois, ils s'aequit-
terent avec beaucoup d'adresse et de savoir-faire de la täche fort difficile
qui leur incomba une fois. II s'agissait de surprendre avec un detachement

un pont sur la Drau occupe par l'ennemi et cela ä Faide du materiel de Fequi-

page de pont, Operation que le cours de la Drau rendait particulierement
delicate.

Pour le service des rapports et celui des Communications, on employa
tous les moyens de la technique moderne et Fon en fut satisfait. Ces services
laisserent pourtant k desirer dans les parties montagneuses et dans les bois.

Le ballon captif fut utilise ä une grande distance du gros des troupes.
afin de tromper l'ennemi sur les dispositions de celles-ci. Les appareils
mobiles pour la teiegraphie sans fil rendirent de precieux services.

Les cuisines roulantes furent frequemment employees et tres appreciees

par les troupes. Elles purent suivre l'infanterie meme dans les terrains mon-
tagneux, de teile sorte qu'il y eut toujours moyen de faire toucher la soupe
aux hommes. Le ravitaillement se heurta cependant ä de grosses difficultes
dues ä la nature du terrain. Mais, gräce aux cuisines roulantes et aux rations
de reserve, les troupes purent etre nourries d'une facon süffisante, meme
durant les journees de combat.

CHRONIQUE ESPAGNOLE

(De notre correspondant particulier.)

Deces du general Lono. — Resultat d'une inspection. — Le nouveau ministre
de la guerre et ses projets. — Mauvais esprit. — Nouvelles de Suisse : la
loi militaire et les manceuvres du Ier corps d'armee. —Attache militaire ä

Berne.

Paute de nouvelles quelque peu interessantes ä vous communiquer, j'ai
du. pendant six mois m'abstenir de vous envoyer une chronique espagnole

et je m'empresse d'ajouter que le fait de rompre aujourd'hui le silence, ne

veut pas dire tant s'en faut, que je sois en mesure de vous signaler quelque

chose de tres important; c'est simplement afin de ne pas passer aux



978 REVUE MILITAIRE SUISSE

yeux de la direction de la Revue pour un correspondant negligeant ses de-

voirs. que je prends cette fois encore la plume et que je commence, helas '.

comme toujours. en vous annoncant un nouveau changement de ministre de

la guerre.
Cependant ce changement n'est du, en cette occasion, ni ä quelque inci-

dent politique, ni ä un vceu personnel de l'interesse, mais ä la mjrt. Le
general Lono est decede au mois de juillet dernier et, pour etre fidele ä la

verite, je dois dire que le depart de ce ministre n'a eveille d'autres regrets
que ceux de rigueur en semblable occtirence. Le general Lono n'a laisse.
dans l'armee, que le Souvenir de la trop fameuse inspection generale, com-
mandee par lui, laquelle a englouti pas mal d'argent et dont le seul resultat
a ete de meccntenter tout le monde et, en particulier, les officiers de la 5<>

capitainerie generale ou region militaire — noms sous lesquels sont, comme
vous le savez, designes actuellement nos anciens corps d'armee —. Ces

officiers ont eu, parait-il, ä subir les effets de la mauvaise humeur de leur
general en chef, car aucun autre de nos capitaines-generaux n'a propose
des sanctions contre un nombre aussi considerable de ses subordonnes que
le general Franch; c'est lui qui commande cette region militaire, dont la ca

pitale est Saragosse. Comme il n'y a aueune 'raison de croire les officiers
de ce district inferieurs, ä quelque point de vue que ce soit, ä ceux des

autres regions et que le nombre des fautifs et des incapables trouve par
le general Franch depasse de beaucoup celui qui a ete Signale ailleurs, il
est presque permis de penser que le personnel de la 5e region n'a vraiment
pas eu de chance et qu'il n'a peut-etre pas tout ä fait tort en murmurant le

mot • injustice ». Par la suite, le general Franch s'est, du reste, vu oblige
de quitter son eommandement. II y avait incompatibilite d'humeur entre lui
et ses sous-ordres. Mais oü pensez-vous qu'il ait ete envoye Rien moins

qu'au Conseil supreme de la guerre, qui est notre tribunal superieur de justice

militaire et doit statuer en dernier ressort sur les plaintes de ceux qui
croient avoir ete injustement traites. On allegue que le general Franch sera
recuse dans toutes les affaires oü il est vise: mais il me semble qu'afin d'e-

viter toute suspicion, il eüt ete plus naturel de donner ä ce lieutenant-general
n'importe quel poste, excepte celui qui lui a ete confie.

Cette petite digression sur le seul point capable de rappeler, au souvenir
de la masse, feu le general Lono etant terminee, je vous dirai que son suc-

cesseur est le marechal (capitan general) Primo de Rivera, äge de 76 ans,

ce qui signifie qu'il doit appartenir ä une ecole militaire differant passable-
ment de la nötre et que, par consequent, malgre sa bonne volonte et son

energie physique vraiment extraordinaire ä un äge aussi avance, nous ne

pouvons voir en lui un reformateur. Chacun se resigne donc ä laisser passer
une periode pendant laquelle on se bornera ä marquer le pas, alors meme

que le nouveau ministre, comme ses predecesseurs se soit cru oblige d'an-
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noncer de nouveaux projets. Nous les attendons. Deux sont, parait-il, excel-

lents : le premier vise l'instruction militaire des jeunes gens qui, soit qu'ils
aient tire un bon numero ä la conscription, soit qu'ils se soient affranchis
de cette Obligation ä prix d'argent, ne fönt pas de service militaire ; l'autre
est destine ä faciliter aux sous-officiers la carriere d'officiers.

N'acceptons le projet d'instruction militaire obligatoire que sous benefice

d'inventaire. Sa valeur me parait douteuse. II n'etait pas encore connu du

public que dejä on relevait dans les hautes regions une tendance äluiöter,
par toute sortes de restrictions, sa valeur pratique. II ne devait etre etabli

qu'ä titre d'essai et pour les seuls hommes du premier district militaire.
L'instruction elle-meme serait limitee, au debut, ä des exercices de tir.
Bref, le projet me semble inspire d'idees vagues et depourvu de fondement,

en sorte que je le crois voue ä un resultat egal ä zero. A moins que, pour
notre plus grand malheur, ce resutat soit negatif et que son effet soit de

consacrer definitivement la victoire des adversaires du service personnel,
dont le nombre augmente de jour en jour chez nous. C'est ä cela qu'a abouti
la triste lecon recue il y aura bientöt dix ans!

Je n'augure pas beaucoup mieux du projet concernant l'avancement de

nos sergents, projet inspire, dit-on, du desir d'ameliorer l'avenir de ces

grades et de donner un peu plus de mouvement aux cadres. Avec le Systeme
d'avancement ä fanciennete rigoureuse et entre des officiers ä peu pres du

meme äge dans tous les grades, f ar suite de la communaute d'origine, il se

produit une lamentable paralysie qui retarde enormement l'avancement et

vieillit l'armee. Le veritable remede serait l'avancement au choix, combine

avec Fanciennete. Mais la crainte du favoritisme est si vive chez nous que
meme les jeunes officiers sont franchement partisans du statu quo, quitte ä

en medire chaque fois que Foccasion s'en presente. II est egalement vrai

que le Systeme en vigueur n'exige pas d'effort d'intelligence, ni de surmenage

cerebral: au contraire, plus on se menage, plus on a de Chance de

connaitre le jour oü le camarade qui vous precede vous cedera sa place. Cette

consideration est sürement responsable, ä un haut degre, du maintien de

notre detestable Systeme d'avancement, d'apres lequel les valeurs et les

non-valeurs sont maintenues au meme niveau, sans empecher la puissance
du favoritisme. Elle se fait sentir en Espagne d'une maniere extremement

deprimante dans tous les domaines de l'Etat.

Un ecrivain militaire, qui signe ses travaux du Pseudonyme « El de

Suiza », a rendu compte, dans le Journal de Madrid El Ejercito Espanol, du

resultat du referendum auquel a ete soumise votre nouvelle loi militaire. La
defaite que vous avez infligee ä Fantimilitarisme a ete, dans notre armee,
saluee avec enthousiasme et nous avons tous admire votre patriotisme.
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Le meme ecrivain a aussi publie, dans le dit Journal, une serie d'articles
au stijet des manceuvres de votre Ier corps d'armee.

Le lieutenant-colonel d'etat-major, D. Jorge-Fernandez de Heredia, vient
d'etre nomme attache militaire ä notre legation ä Berne. C'est un choix ex-
cellent, et je ne doute pas que les merites de cet officier ne soient bientöt
apprecies de ses camarades de l'armee suisse. '

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le service interieur. — Les eleves des ecoles de tir. — Les cartouches de
mitrailleuses.— Nos futurs officiers de reserve. —En dehors du regiment. —
Le budget de la guerre: le rapport de M. Messimy et la discussion ä la
Chambrc. — L'industrie de l'artillerie en France : les commandes de l'etranger

au Creusot. — La loi des cadres. — L'attache militaire ä Berne.

J'ai conte naguere (en janvier dernier, page 63), que le projet de reglement

sur le service interieur n'avait pas ete admis. On a charge le general
Geny, qui l'avait elabore, de le faire refaire par le colonel Gerard, officier
fort intelligent et fort bien en cour. C'est lui, vous vous en souvenez, que le

gouvernement a envoye comme plenipotentiaire dans le Midi, au moment
des troubles causes par la crise viticole. L'idee de conner ä l'auteur d'un

projet la mission de patronner le projet d'un autre est evidemment inspire
par le passage du reglement en question relatif aux punitions et dans lequel
il est dit:

Le commandant du regiment peut augmenter ou diminuer les punitions : il
peut en change" la nature et meme les faire cesser. Dans cedernier cas, il fait
sentir ä celui qui a puni l'erreur qu'il a commise, et il le chargede lexer la
punition.

II y avait quelque chose de tres delicat ä faire sentir pareillement au

general Geny, l'erreur qu'il avait commise en presentant un travail mal

fait, puis, l'ayant fait recommencer, ä lui en laisser endosser la paternite.
Eh bien, Finteresse n'a pas voulu comprendre ce qu'il y avait de si delicat
dans cette maniere de proceder. II s'est refuse ä couvrir de son nom Foeuvre

du colonel Gerard, et il a prefere se faire relever du eommandement qu'il
exerc-ait: celui de la place de Paris. II a passe la main ä un autre.

Et nous voiei toujours avec notre vieux service interieur, monument ar-

1 L'abondance des matieres nous oblisre ä ajourner ä la livraison de janvier la

majeure partie de la Chronique espagnole. (Red.)
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cha't'que et fatal. Tant que cette Bastille ne sera pas detruite, notre armee
ne sera pas liberöe. C'est vers eile, si j'etais quelque chose, que je ferais

converger tous mes efforts. J'emploierais mon influence ä raser la citadelle
dans laquelle s'est refugie l'esprit le plus retrograde de Fanden regime. Et
qu'on ne dise pas que, en lui donnant une nouvelle forme le 20 octobre 1892,

M. de Freycinet y a insuffle une äme nouvelle. Dans son rapport au President

de la Reptiblique, il tire vanite d'avoir respecte les principes du decret
de 1883, lequel avait conserve ceux du decret de 1833, identiques d'ailleurs
ä ceux de Fordonnance royale de 1777.

II n'a pas ete necessaire, ecrivait le ministre de la guerre il y a quinze ans,
de proceder ä un remaniement complet du texte: « une simple miseenconcor-
dance a suffi. »

On s'est donc contente de retouches superficielles, de sorte que notre

armee de service universel, obligatoire et ä court terme, est soumise aux re-
gles qui regissaient les troupes de Soubise ou du marechal de Broglie. Et
on s'etonne, apres cela, que la mentalite de eos militaires ne soit pas celle
de leur ambiance. N'est-il pas bien plus surprenant qu'il y ait quelques
rares officiers, parmi ceux qui ont ete faconnes par ces institutions monar-
chiques, en qui aient pu penetrer quelques timides parcellesdu sentiment de-

mocratique, et qui, nourris dans le respect de lacentralisationetdelapassi-
vite, puissent etre encore capables de liberalisme et d'initiative.

Nous sommes d'un pays oü la moindre preoccupation qu'on ait est d'ap-

proprier choses et gens ä leurs destinations respectives. A propos des vols
dans les musees et les bibliot.heques, un gardien expliquait qu'il est si myope

qu'il ne voit pas le titre des livres : alors il donne la clef des vitrines aux

visiteurs, pour qu'ils prennent eux-memes ce qu'ils desirent. Naguere, un
maitre baigneur s'excusait de n'avoir pas ete porter secours ä un baigneur
qui se noyait en invoquant cette excellente raison: Je ne sais pas nager.
Les generaux qui inspectent les gendarmes s'assurent non pas de la facon

dont ils accomplissent leur service, qui consiste ä arreter les malfaiteurs,
mais de la facon dont ils recitent la theorie, de la facon dont ils disposent
une revue de detail, de la facon dont ils preparentun paquetage. En cesgar-
diens de l'ordre, ils ne veulent voir que des militaires. Et pareillement les

municipalites tiennent ä la correction du maniement d'armes chez leurs

pompiers, ou ä la rectitude de leurs alignements, ou ä la perfection de leurs

defiles, ou ä Felegance de leur costume, beaucoup plus qu'ä leur habilete
ä eteindre les incendies. Etonnez-vous, apres cela, si on envoie aux 6coles

de tir les sous-officiers candidats ä l'Ecole d'administration militaire, c'est-

ä-dire les futurs gestionnaires des vivres ou de l'habillement! Ilsse destinent
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au metier de comptable : on leur enseigne ä bien se servir du fusil. — Et
pourquoi, s'il vous plait — Eh Tout justement parce qu'on faisait exac-
tement le contraire. Les candidats ä Fepaulette, les futurs Saint-Maixen.
tais. etaient dispenses de la pratique du tir, sous pretexte qu'il fallait les lais-

ser se preparer ä Fexamen d'admission ä l'Ecole militaire d'infanterie, exa-
men qui se passe dans une salle devant un tableau noir. non en plein air,
dans un stand, en face d'une cible, d'une butte. Je me souviens de lafureur
d'un capitaine d'artillerie auquel l'autorite ne permettait pas d'emmener aux
ecoles ä feu et aux grandes manoeuvres un marechal des logis quiambition-
nait Fepaulette et qu'on ne voulait pas distraire des etudes theoriques et

livresques qui y conduisent.
C'est par une juste reaction contre d'aussi vicieux errements que l'ordre

a ete donne d'envoyer aux cours de tir les candidats aux Ecoles militaires
Mais vraiment il faut pousser bien loin le respect aveugle de la consigne

pour avoir applique ä de futurs « bureaucrates », auxquels eile ne peut
servir en rien, une mesure qui est exclusivcment destinee ä l'element com-

battant, aux jeunes gens qui aspirent ä devenir officiers de troupe.

J'ai parle le mois passe des mecomptes que l'on eprouvait avec les
cartouches de mitrailleuses. Les secousses imprimees par le tir precipite fönt

plus ou moins bouger la balle, insuffisamment sertie dans le collet de Fötui.
Elle en sort de quelques dixiemes de millimetres, et, des lors, la distance qui

separe le culot de la pointe du projectile se trouve augmentee. La longueur
totale de la cartouche varie donc, et il en resulte des enrayages.

On me dit qu'on arrive ä fixer invariablement le projectile dans le collet
en serrant celui ei dans une mächoire «arnie de six dents. Ces dents mor-
dent dans le laiton de la douille et fönt comme autant de coups de pointeau,
qui rendent la balle solidaire du reste de la cartouche.

Rencontre un capitaine d'infanterie, membre de la commission de classe-

ment des candidats au grade de sous-lieutenant de reserve. D'apres les

compositions, dit-il, c'est ä peine si une centaiue sont dignes d'etre accep-
tes. Et pourtant, en raison de Fextreme penurie des cadres, on a ordre d'en

prendre 60 •!...
Selon la formule connue, je me garderais bien d'affaiblir par un com-

mentaire quelconque la saveur — plutöt amere — d'une teile revelation.
Mais j'en prends pretexte pour parier des jeunes soldats que nous voyons
depuis quelque temps se promener, le dimanche, sur les boulevards de

Paris, avec la soutache d'adjudant ä la manche. Ce sont les eleves-offieiers
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de reserve. Ils n'ont pas le grade de sous-officier, mais ils en ont le rang,
distinction subtile, et qui n'est guere comprise du public. Elle Fest encore
moins des vra:s sous-officiers qui sont blesses de cette assimilation, laquelle
froisse encore nos sentiments egalitaires.

L'idee qui a inspire cette creation recente est une idee plutöt malheu-

reuse, et on la regrettera.

L'ancien Bulletin de la Reunion des officiers, devenu Revue du Cercle

militaire, va cesser de paraitre. J'aurais beaucoup ä dire sur la disparition de

¦cet organe. mais il y aurait sans doute quelque mauvaise gräce de notre

part ä pietiner son cadavre. Je me borne donc ä rappeler qu'il se trouvait
dans une Situation privilegiee. II etait presque officiel: le ministre avait de-

legue ä son directeur le droit d'autoriser la publication des manuscrits qui
lui etaient soumis. Ce directeur, simple officier superieur en retraite (j'ai vu
successivement ces fonctions exercees par les colonels Santereau, de Ro-

¦chas, Le Marchand, Frooard), se trouvait donc investi en ces matieres d'un
pouvoir egal ä celui qui a ete confere, depuis peu de temps, aux commandants

de corps d'armee. La Revue etait logee dans un bätiment de l'Etat:
eile etait defrayee de tout ; non seulement le service y etait assure par des

soldats : mais des officiers tries sur le volet etaient charges de la redaction :

on n'avait que Fembarras du choix, le poste etant de tout repos, et la resi-
dence dans Paris etant particulierement agreable. Les collaborateurs etaient
recrutes de preference parmi les polyglottes, la Revue s'etant fait une spe-
cialite des questions relatives aux armees etrangeres.

Malgre toutes ces facilites, eile n'a pu vivre. II y aurait, je le repete, ä

developper sur sa mort des considerations philosophiques ou autres. Etje ne

dis pas que je m'en priverai. Mais, encore une fois, il me semble que le

moment serait mal choisi pour cette dissertation: eile ne perdra rien ä atten-
dre.

Le general Bazaine-Hayter vient d'interdire aux militaires places sous

ses ordres la i'requentation des maisons du soldat, alias cercles catholiques,
creees dans certaines garnisons. De quoi il est fort vivement bläme, attendu

qu'on pretend qu'il n'a pas ä se meler de ceque fönt endehors delacaserne,
en marge des heures oü ils se doivent au service, les citoyens — n'oublions

pas qu'ils sont majeurs — incorpores en vertu de la loi.
These contestable. On peut leur consigner certains etablissements. On

peut leur interdire de se rendre en permission dans teile localite, soit que
des epidemies y regnent, soit que l'uniforme y soit expose ädes avanies ou

-qu'il puisse y provoquer certaines manifestations. C'est ainsi que, ä la suite
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des troubles du Midi, on a refuse aux permissionnaires de se rendre dans

l'Aude. Ce sont lä mesures accidentelles provoquees par les circonstances
et qui ont un caractere provisoire. II se peut que certains faits (on parle
d'actes contraires aux bonncs moeurs) aient motive la mesure prise par le-

general Bazaine-Hayter, auquel cas il n'y aurait rien ädire. Mais la question
devient plus grave et merite examen si c'est im principe qui est enjeu.

A-t-on le droit, oui ou non, de violenter les consciences, de les « subor-
donner », tout au moins '.' Et doit-on considerer que les soldats doivent ä la

discipline militaire les vingt-quatre heures de la journee, qu'ils sont tenus de

livrer au pays non seulement leur corps, mais leur äme 1

Ce n'est pas tout ä fait ainsi qu'il me semble qu'il faut envisager la
chose. Ce n'est pas en tant que soldats, c'est en tant que citoyens. que les

militaires doivent etre mis ä Fabri de certaines contaminations. Mais alors

ce n'est plus ä leurs chefs hierarchiques d'y veiller.
II appartient ä la loi, au nom de la morale, dans un but de preservation

sociale, d'empecher la creation ou la frequentation d'assommoirs, de furne-

ries d'opium, etc. Si bien intentionne soit-il, — et c'est le cas, — un general
n'a pas qualite pour se substituer au legislateur et pour entreprendre surla
liberte individuelle de qui que ce soit. II ne le peut, je le repete, que tempo-

rairement, par mesure de simple police.

Cette annee encore, M. Messimy, charge d'etablirle rapport sur le budget

de la guerre, a produit un gros volume qui n'est pas denue d'interet. II
en aurait pourtant davantage, je crois, si, au lieu de se repandre en
considerations sur la reorganisation de l'armee et de proposer ses petites Solutions

personnelles, Fhonorable depute avait ete au fond des questions qu'il traite
en les examinant au point de vue exclusif des finances du pays. Pour le

reste, c'est-ä-dire pour Fexpose des systemes qu'il a coneus, mieux vaudrait
qu'il ne s'abrität point derriere le blanc-seing qu'il a rec.u de la commission
du budget et qu'il usät simplement de la part d'initiative parlementaire qui
lui revient.

La discussion sur le budget a ete un peu vide. Elle n'a pas donne lieu ä

de grands debats oratoires, comme en d'autres temps. Cependant, on s'est

complu ä opposer les ecrits du colonel Picquart aux actes du general
Picquart, en ce qui concerne le recrutement regional. II le reclamait energique-
ment comme journaliste ; il le repousse non moins energiquement comme

ministre. De ce changement, il a, d'ailleurs, donne la raison ¦— une bonne

raison — en disant, ä propos des idees qu'il a soutenues naguere dans un
article de YAurore ;

Je n'ai, en aueune facon, l'intention de desavouer la paternite de cet
article.
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Quand je l'ai ecrit, j'avais devant les yeux le spectacle que donne une de-
mocratie voisine de la nötre, oü tous les jeunes gens fönt leur service militaire
dans la region meme oü ils sont domicilies ; oü ils. conservent chez eux, en
tout temps, leur fusil et leur equipement; d'un pays oü l'on observe la loi, et
oü l'on n'a pas vu se produire des faits pareils ä ceux auxquels je faisais allu-

sion en commeneant. Je pensais, j'esperais alors que notre pavs etait capable
de fournir un exemple semblable, et je veux encore esperer qu'il le donnera un
jour.

L'honorable M. Varenne me reproche d'avoir dit que l'armee est au service
de la nation et de la loi. Si nos jeunes gens avaient ete imbus de cette pensee,
nous n'aurions pas ete obliges de changer notre Systeme de recrutement.

Sur cette repartition des recrues dans les corps d'armee, la Chambre a

admis la Solution adoptee par le ministre ä la suite des troubles du Midi.
Mais eile ne l'a pas suivi dans son obstination ä maintenir les periodes
d'instruction des reservistes. On sait que, personnellement, j'y tiens peu. Je

redoute fort leur influence pernicieuse sur la discipline, et je suis reste de la
vieille ecole oü on proi'essait que la discipline fait la force principale des

armees. Mais je suis partisan du « tout ou rien - : suppression complete ou
maintien integral. Or, battu par la majorite de la Chambre, et bien qu'il lui
reste la ressource d'en appeler aux senateurs, plus sages que les deputes,
moins accessibles aux considerations electorales, — leur Situation est
d'ailleurs moins directement en jeu, — le gouvernement entre dans la voie des

concessions. 11 accepte des reductions. II en acceptera bien d'autres. Le voiei
condamne ä ceder chaque annee du terrain. Et il s'y condamne d'autant
plus irrevocablement qu'il marque sa faiblesse sous une rigueur exageree. II

promet de ne plus aecorder desormais de sursis ni de dispenses : autrement
dit, il va soulever, par l'exces de ses exigences, un tolle general et le ren-
versement de la loi. Surcharger les soupapes, c'est s'exposer fatalement ä

Fexplosion.

Les lecteurs de la Revue militaire suisse ont pu remarquer le soin avec

lequel je me suis toujours garde de parier de Findustrie des canons en

France. Le major Joseph Schott, mon regrette collaborateur de la Chronique
allemande, sortait de l'artillerie ; il avait conserve pour son arme d'origine
une predilection constante. Vous n'etes pas sans vous rappeler le soinminu-
tieux avec lequel il se tenait (et nous tenait en meme temps) au courant de

toutes les transformations de I'outillage militaire et de l'armement des

batteries, non seulement dans son pays, mais dans toutes les grandes armees
du monde entier. 11 le faisait avec un tres louable souci d'impartialite,
encore qu'il se laissät aller ä une instinetive et inconsciente preference

pour les usines allemandes. Teile etait du moins mon opirion. Mais il me

semblait que j'eusse eu mauvaise gräce en Fopposantä celle d'un homme

1907 66
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particulierement competent. Et puis, n'encourt-on pas le reproche de ceder

aux suggestions de la nationalite Un pere est toujours un peu ridicule en

montraut qu'il ne voit pas les defauts de ses enfants, avec la perspicacite
qu'il deploie lorsqu'il s'agit des enfants d'autrui. — Et moi je vous soutiens

quemes vers sont fort bons! clamc le riineur du Misanthrope. Je nevoulais

pas ceder ä un sentiment analogue et, par ehauvinisme, declarer que lesca-
nons francais sont les meilleurs de tous.

II me faut pourtant enregistrer un succes de notre industrie. Je le fais
assurement sans deplaisir, mais non sans hesitation, retenu que je suis parle
scrupule de pudetir dont je viens d'indiquer l'origine et auquel j'ai obei

jusqu'ä present. Mais Foccasion qui s'offre ä moi de mettre les choses au point
est trop belle pour que je la laisse echapper, etant donne surtout que je peux
le faire d'une facon completement objective, ce qui rend la demonstraüon

plus probante.
Donc, la Grece a dccide de renouveler son materiel d'artillerie, pour le

mettre au goüt du jour, en adoptant des pieces sans depointage. Et, tout
naturellement, eile songea ä en faire la commande ä la maison Krupp.

Je dis: « tout naturellement >., parce que c'est de lä que sortaient les

pieces qu'il s'agissait de remplacer, et qu'on en avait ete satisfait: parce
que, dans l'armee grecque, l'influence de FAllemagne est preponderante
soit ä cause des relations de famille du roi avec le Kaiser, soit pour d'autres
raisons qui sont bienconnues et que je peux me di^penser d'enumerer; parce
que, enfin. il faut bien le dire, les construeteurs francais nu'ttent une sorte de

point d'honneurä rester dans Foinbrc. soit qu'ils reservent leurs inventions pour
en offrir le monopole ä l'Etat, soit qu'ils craignent d'avoir l'air de faire de la
reclame, soit pour tout autre motif. Depuis que la mort du major Schott m'a
libere de la reserve que j'avais cru devoir m'imposer par deference, j'ai fait
plusieurs tentatives pour me documenter sur les modeles que nos usines

produisent. Et partout, en me remerciant, on m'a repondu qu'on preferait
garder le silence, pour le moment, me promettant, d'adleurs, que l'heure
viendrait oü on me fournirait tous les renseignements necessaires pour que
les lecteurs de la Revue militaire suisse fussent mis au courant des progres
realises par l'industrie francaise, comme, ils le sont des travaux executes
dans d'autres pays.

Donc tout conspirait ä deeider la Grece ä donner sa commande aux usines
d'Essen.

Toutefois, l'opinion reclama un concours public pour le choix du modele
ä adopter, et l'autorite militaire y ceda d'autant plus volontiers qu'elle ne
doutait pas que les resukats en fussent la consecration officielle et publique
du canon Krupp, dans lequel eile avait tant de bonnes raisons, pensait-elle,
pour placer sa confiance.

Le concours tut deeide; un programme d'essais severe, inspire par les
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renseignements trouves dans les organes techniques allemands, fut elabore,
et accepte par les quatre grandes maisons Armstrong, Ehrhardt. Krupp et
Schneider (Creusot). La commission d'experiences comprenait neuf membres,

sous la presidence du prince royal Nicolas de Grece. Elle etait en

majorite, sinon en totalite, convaincue de la superiorite des modeles allemands.
Elle exprimait ses sentiments avec une franchise ingenue, franchise dont
eile fit preuve encore. en avouant, peu de temps apres le commencement des

experiences, que son opinion etait maintenant retournee.
C'est que, en effet, la superiorite du canon francais n'avait pas tarde ä

se manifester d'une facon evidente.
Tout d'abord un projectile eclatait dans im avant-train Krupp, au cours

de Fepreuve de roulage, execute simultanement par les pieces concurrentes

sur les routes les plus mauvaises de la peninsule. De plus, au cours d'un tir
de resistance de 120 coups consecutifs, tires ä une cadence de 18 ä 20 coups
ä la minute, le canon Krupp cessait de rentrer en batterie sur son affüt et

restait finalement de plus de 30 centimetres en arriere de sa position
normale. Puis, les tirs de precision lui etaient tout ä fait defavorables. Enfin,
les tirs d'efficacite prouvaient que le canon Schneider, loin de lui etre
interieur, l'egalait, si memo il ne le surpassait.

Devant cet effondrcment de leurs affirmations, les representants de la
maison Krupp et, ä leur suite, ceux de la maison Ehrhardt renoncerent k la
lutte et retirerent leur materiel du concours, pretendant que la commission
etait partiale et faisait preuve, en faveur du canon francais, d'une preference
evidente. Ils laisserent meme entendre que cette pref6rence n'etait peut-etre
pas tout ä fait desinteressee.

On concoit Firritation qu'en ressentit le corps entier de l'artillerie oü

on avait les meilleures raisons du monde pour savoir exactement äquois'en
tenir ä ce sujet, oü une minorite, qui va du reste s'egrenant de jour en jour
refuse encore maintenant de s'en rapporter aux faits et conserve une foi
inebranlable dans le dogme kruppiste, dogme dans lequel eile a ete nourrie
et a toujours vecu.

Le prince heritier, en l'absence de son pere, crut devoir prendre publi-
quement fait et cause pour le corps d'officiers dont il sera un jour le chef
supreme, et, dans une interview publiee par le Lokal Anzeiger, de Berlin, du
11 septembre, il protesta contre le soupcon dont la commission avait ete

Fobjet. 11 s'en suivit une polemique ä laquelle le correspondant des De'bats

k Athenes consacre les lignes que voiei:

Je ne crois pas exagerer en affirmant que cette attitude souleve ici une indi-
gnaton generale On ne manque pas de la comparer, en meme temps que ce

qui s'est passe ä l'epoque oü la Serbie a fait sa commande au Creusot, avec la
fagon dont la maison Krupp a aecueilli la decision prise par l'artillerie espa-
gnole qui a, eile au-ssi, prefere le modele francais apres ses essais comparatifs
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avecle modele Krupp. Jamais la maison Krupp n'a incrimine les officiers espa-
gnols. C'est qu'elle savait bien que, si eile avait egratigne l'honneur castillan,
eile se serait ferme ipso facto tout acces en Espagne. Elle en prend plus äson
aise avec des petites puissances comme la Grece ou la Serbie.

Quant aux justifications techniques de la maison Krupp, elles desarment
ici plutöt ses partisans, tant elles sont piteuses et tant eile fönt bon marche de
faits qu'il est pueril de nier, tellement ils sont dans le domaine public.

C'est ainsi qu'elle soutient que la commission a adouci les conditions du tir
de resistance. alors que tout le monde sait qu'on a cherche au contraire ä les
rendre plus severes. Le representant de Krupp n'a aeeepte les modifications
qu'ä contre-coeur, et parce qu'il sentait bien qu'en s'y opposant, alors que les

concurrents les avaient admises, il deconsidc'rait du meme coup son materiel ;

si, au contraire, etles avaient repondu positivement a unadoucissement. il avait
beau jeu pour reclamer energiquement le maintien du programme primitif. Et,
comme le canon Krupp a fort mal Supporte l'epreuve soi-disant adoucie, on se
demande ce qu'il serait devenu dans une epreuve non adoucie

On s'etonne de voir la maison Krupp s'obstiner ä parier uniquement d'une
non-rentree en batterie de son canon egale ä 18 centimetres. Elle ne peut
cependant ignorer la verite repandue dans le monde athenien par les nombreux
assistants, lors du tir de resistance de sa piece. On sait fort bien que son
canon, reste hors de batterie de 18 centimetres apres 120 coups consecutifs, est
brusquement reste hors de batterie de 33,5 centimetres, apres 6 nouveaux
coups. II est enfantin de vouloir dissimuler cet ineident.

11 est vrai qu'il est tres genant, parce qu'il renverse la theorie donnee par la
maison Krupp pour expliquer les non-rentrees de son canon. Elle pretend que
c'est la dilatation du liquide du frein, due ä la chaleurdcveloppee en tir rapide,
qui en est la cause. Mais la chaleur, comme la dilatation, a une marche
progressive. Cette progression a fait passer la non-rentree de 0 ä 18 centimetres
en 120 coups consecutifs ; comment la ferait-elle passer, en (i coups espaces,
de 18 ä 33,5 centimetres

La maison Krupp se plaint amerement de ce quo la commission ne Fait pas
autorisec ä enlever du liquide ä son frein, ä cette seance de tir, ce qui lui eüt
permis de demontrer par experience que son materiel peut fonetionner avec un
vide dans le frein. On fait remarquer qu'il ne tenait qu'ä eile de proceder en

temps et lieu ä cette experience comprise dans le programme de la commission.

Mais n'a-t-elle pas retire son materiel du coneours avant la seance prevue
pour Fexecution de l'experience

Elle a parle d'un remplissage reglementaire du frein, auquel elie se serait
conformee alors qu'il n'aurait pas ete observe pour le materiel Schneider. La
commission n'avait rendu reglementaire aucun mode de remplissage : eile füt
sortie de son röle en prenant une pareille mesure. Chaque construeteur a ete
libre de suivre sa methode, et, si celle du Creusot s'est montree meilleure que
celle d'Essen, la maison Krupp est mal fondee de s'en prendre a d'autres qu'ä
ses ingenieurs.

Je pourrais continuer, mais je crois en avoir dit assez. Le canon du Creusot

represente par Krupp comme demoli par ses tirs a pu executer tous les essais

du programme sans defaillance ; il a tire plus de 200 coups apres le retrait de

son coneurrent, 695 au total, sans ineident; on l'a fait tirer apres avoir vide ä
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moitie le liquide de son frein et de son recupörateur, et il a persiste k tenir
bon et ä rentrer en batterie. Les avaries de rayures, la Separation de ses
elements ne sont que des inventions d'un concurrent malheureux ä bout d'argu-
ments.

La commission d'experiences, ä une forte majorite, 6 voix contre 3, a

propose Fadoption du canon francais : le Conseil de defense vient deratifier
ces propositions, et la commande n'est plus qu'une affaire de formalites
administratives.

Le general Picquart a depose sur le bureau de la Chambre le projet de

loi relatif ä la Constitution des corps de troupes et des cadres de l'armee

projet depuis longtemps reclame, car la loi du 15 mars 1875 etait devenue

caduque. Elle portait, d'ailleurs, en soi des causes de senilite precoce. Le

legislateur avait voulu faire une ceuvre qui füt immuable, et, pour cette

raison, il en avait regle tous les details avec une precision extreme. Or, une
machine ne peut bien fonctionner si on n'y laisse un certain jeu dans les

organes. Si les differentes parties du mecanisme sont trop exactement au

contact et s'emboitent trop juste, les comcements sont inevitables. Le desir
de creer un monument plus imperissable que l'airain est une erreur, par le

temps oü nous vivons, temps d'incessants progres et qui exige, plus que tout
autre, une extreme souplesse. Ce qui doit etre fixe, ce sont les principes;
mais les modalites d'execution doivent varier ä chaque instant. Le navire
doit se diriger sur le port dont le phare marque Fentree; mais il lui faut, ä

chaque instant, modifier sa direction pour eviter les ecueils ou lutter contre
les courants.

Et voilä pourquoi, en ces trente-deux ans, il a fallu mettre en mouvement

Fappareil legislatif pour dix-sept creations nouvelles, soit un changement
tous les deux ans, en moyenne.

Certes, on comprend que le Parleinent prenne ses precautions contre
Finstabilite des gouvernements et que, en consequence, il veuille mettre
la Constitution de notre armee ä Fabri des fantaisies, des fluctuations, de la

versatilite des ministres. Mais il ne faut pas pousser trop loin la rigidite,
parce qu'on risque de tout faire craquer, ainsi que je le disais tout ä l'heure
ä propos de la suppression draconienne que le gouvernement a decidee de

toute dispense et de tout delai pour les reservistes.
11 ne semble pas que cette pensee ait guide le general Picquart. A un

Systeme qui n'est plus « dans le mouvement », il propose d'en substituer un

qui, d'apres lui, y sera. Mais, s'il est dans le mouvement d'aujourd'hui, ilne
se pretera pas ä etre dans celui de demain. C'est de determiner des expe-
dients qu'on s'est occupe plutöt que d'etablir des principes.

Cependant, le projet s'eleve contre l'idee de reduire le nombre des corps
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d'armee. Et la raison qu'il en donne, c'est que cette röduetion amenerait des

remaniements desquels resulteraient des modifications profondes dans les

previsions de la mobilisation du personnel, dans le lotissement et I'emmaga-
sinement de nos enormes Stocks de materiel. dans les innombrables archi-
ves de nos bureaux de recrutement. « On peut affirmer, ajoute-t-il, que,
pendant trois ou quatre annees au moins. la mobilisation pourrait etre compro-
mise. »

Raisons vraiment singulieres Car. plus on ira, plus il deviendra difficile
de changer. L'anciennete meme des institutions oppose ä la marche du

progres un obstacle qui ne peut aller qu'en augmentant. Si la reforme est

bonne. il faut Faccomplir le plus tot possible, en prenant des mesures pour
que la periode transitoire, forcement critique. ofTre le moins de perils possible.

Va-t-on refuser d'adopter un canon nouveau parce qu'il faudra quelques
annees pour en pourvoir l'armee et que, pendant ce temps, la confiance dans

l'ancien armement sera ebranlee'.' Avec des arguments de ce genre. aucun
perfectionnement n'est possible.

11 semble, en resume, que le general Picquart veuille demander l'amelio-
ration de notre Systeme militaire ä des retouches de detail et nun ä une re-
fonte generale correspondant ä la revolution qui s'est introduite dans notre
lcgislation et nos moeurs. A chaque ligne de son expose des motifs, il montre
son desir de conserver l'etat actuel des choses. S'il demande, par exemple,
la reunion en dix regiments autonomes des quatriemes bataillons des places
et la creation d'un 3le bataillon de chasseurs, il s'empresse de faire remar-
quer qu' « il n'y a lä aueune augmentation de notre effectif total : il s'agit
uniquement d'un meilleur groupement et d'une meilleure utilisation des

ressources existantes. »

La suppression de quelques musiques, la reduetion de l'etat-major du

genie, la diminution du nombre des officiers d'administration et leur
remplacement par des « agents techniques » ou des commis civils recrutes ex-
clusivement parmi les anciens sous-officiers. tout cela ne constitue pas des

innovations bien considerables et d'un caractere particulierement important.
Une des plus marquantes — mais non peut-etre des plus heureuses — est la
suppression du grade de caporal.

Je resume brievement les principales modifications organiques que
demande le projet ministeriel.

Pour l'infanterie, je le repete, rien d'essentiel. Les « cadres complemen-
taires » disparaitraient. Ou plutöt ils seraient debaptises. On introduirait de

nouveaux emplois dans l'etat-major de chaque regiment. Et. de plus, on
creerait un « etat-major particulier » de l'arme, comme il en existe pour
l'artillerie et le genie.

Dans la cavalerie, on en creerait egalement im. On n'y laisserait que trois
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lieutenants par escadron dans certains regiments. Par contre, chaque esca-

dron compterait un adjudant dans son cadre.

Pour l'artillerie, je crois interessant de reproduire textuellement Fexpose
des motifs :

Dans les armees modernes, qui eomprennent une forte proportion de
reservistes, il est devenu necessaire de donner ä l'infanterie un appui moral et
materiel plus grand qu'autrefois, par l'augmentation du nombre des pieces mises
en ligne surle champ de bataille.

L'adoption du canon ä tir rapide dans les armees europeennes nous
impose I'obligation de ne pas rester dans un etat d'inferiorite qui pourrait ncms
conduire aux pires dangers.

Or, la Constitution de la batterie ä quatre pieces a fait ses preuves; l'artillerie

franeaise la considere comme intangible. D'autre part, le procede du de-
doublement des batteries actives pour obtenir ä la mobilisation le nombre des
unites necessaires a toujours ete regarde comme peu applicable ä l'artillerie de

campagne.
L'augmentation de l'artillerie ne peut donc etre realisee que par l'augmentation

du nombre des batteries sur le pied de paix. Toutefois, comme la batterie
de campagne ä quatre pieces ne doit donner aueune unite de dedoublement.
son effectif reglementaire actuel a pu etre reduit sensiblement.

C'est. dans cet ordre d'idees que nous vous proposons d'augmenter le nombre

des batteries, en le portant ä 744 batteries de campagne et ä 18 de montagne1

reparties en 75 regiments. auxquels seraient, en outre. rattachees les
batteries ä cheval des divisions de cavalerie et lcs batteries d'artillerie lourde.

II en resultora. pour l'arme, un accroissement d'effcctif en hommes de troupe
qui sera compense par des reduetions operees sur quelques-unes de ses unites
secondaires et sur les autres armes et services. La nouvelle Organisation exi-
gera, en outre, la creation d'un certain nombre d'emplois d'officiers, ainsi que
l'augmentation du nombre de chevaux.

Dans notre projet. l'artillerie ä pied est redttite de 15batteries. par suite de

la reorganisation de l'artillerie lourde: mais eile est organisee en regiments
places sous les ordres des colonels et lieutenants-colonels direeteurs d'artillerie
des places, ce qui permet une meilleure utilisation des cadres.

Le train des equipages, qu'on avait parle de supprimer, sera simplement
reduit.

Quant au genie, il n'est prevu pour lui qu'une faible augmentation des

effectifs: quant ä son Organisation, eile subirait d'assez grandes modifications,

justifiees par les considerations suivantes :

La guerre russo-japonaise a fait ressortir la necessite de relier par des
Communications telegraphiques et telephoniques. pendant le combat, les difterents
echelons du eommandement. pour remplacer la transmission des ordres par
cyclistes ou estatettes qui remplissent difficilement leur mission sous le feu.
II y aura donc lieu de prevoir, en temps de guerre. ä Finterieur du corps d'ar-

1 Les batteries ä cheval d'artillerie de corps d'armee, dont l'utilite n'est pas justi-
iiee, sont trnnsfbrmees en batteries montees.
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mee, un reseau telegraphique et telephonique nouveau. Pour satisfaire ä ces
besoins, il convient d'augmenter de deux les six compagnies du bataillon
actuel de telegraphistes et de les transformer en un regiment ä deux bataillons
de quatre compagnies, plus une compagnie de sapeurs conducteurs.

D'autre part, les services de la teiegraphie sans fil et des ballons dirigeables

exigent un renforcement en officiers et en hommes des unites chargees de

la teiegraphie et de Faerostation.
En outre, l'experience a montre l'insuffisance des compagnies de sapeurs-

mineurs de campagne au piint de vue du lancement des ponts d'equipages.
Tout en continuant ä exercer ces unites ä la construction des ponts, il parait
necessaire d'avoir, pour les equipages de pont, des unites specialisees dans
ce service D'oü la creation d'un bataillon de pontonniers formant corps.

II avait ete question de faire passer les pionniers dans l'infanterie; mais
le general Picquart estime que ce serait une mesure illogique, avec Fadoption

du service ä court terme. « La division du travail et la specialisation
des services s'imposent plus que jamais, dit-il : ä l'infanterie, la conquete
du terrain par la marche et par le feu; au genie, l'organisation du champ
de bataille. »

Pour finir, un mot, — qui n'a pas la pretention d'etre une nouvelle fraiche,

— concernant la Suisse et la France. Par decision presidentielle, le

chef de bataillon brevete Morier, du 29" d'infanterie, a ete designe pour
occuper le poste d'attache militaire ä Fambassade de la Republique
franeaise en Suisse, en remplacement du colonel de la Villestreux, qui est ren-
tre en France.

CHRONIQUE SCANDINAVE

(De notre correspondant particulier.)

Etat general de la defense. — Augmentation des forces militaires suedoises. —
Les lieutenants de reserve. — La question des sous-officiers. — Construction

des casernes. — Uniforme de campagne. — Le landsturm. — Manoeuvres

d'ensemble de l'armee et de la marine.

Reorganisation de l'armee norwegienne. — Officiers permanents ou officiers de

milice? — Nouvelles fbrtifications. — Manceuvres d'automne. —¦ Le
colonel Stang.

Les institutions militaires des pays scandinaves ont ete dans un etat
deplorable jusque pendant les dernieres annees du XIXe siecle : mais depuis
cette epoque, les deux Etats ont porte un interet croissant ä la defense de

la patrie et une grande activite a remplace Fabsolue passivite des temps
anterieurs.
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En Norvege, la crise financiere a mis fin, en 1903, ä la croissance conti-

nue du budget, tandis qu'en Suede, les depenses des döpartements militaires

(armee et marine) ont augmente de 33 "/„ depuis 1901 —(1901, 84 000 00n

francs, - 1907, 112 000 000 fr.).
Les causes de cet interet croissant ont ete, ä certains egards, differentes

dans les deux pays. En Suede, c'esi surtout la crainfe des tendances expansives

de la Russie, encouragee par Foppression de la Finlande. En Norvege.
le conflit de Funion a rendu plus populaire les travaux de la defense
nationale.

Depuis 1905, les circonstances se sont aussi deroulees de maniere diffe-
rente dans les deux Etats. L'armee suedoise. souffrant depuis 1901 de la
crise d'une reorganisation fundamentale, ne se trouva pas, au moment du

conflit, tout ä fait preparee ä entrer en campagne. La nation sortit donc

de Funion avec la volonte ferme d'etre mieux prete ä l'avenir. La Suede

travaille energiquement au developpement de son armee et de sa marine.
En Norvege, au contraire, l'opinion populaire admit que l'armee avait

rempli sa mission en assurant la Solution pacifique du conflit. D'autre part,
le risque d'etre engage dans les controverses europeennes apparait tres
lointain ä la masse du peuple,

Le pays a souffert, depuis quelques annees, des consequences d'une vio-
lente crise financiere. Les electeurs ont röclame la reduction des depenses
de l'Etat, et pour l'allegement du budget, on a pense trouver dans les

depenses militaires un chapitre ouvert aux economies.
Tel est actuellement l'etat des esprits dans les deux peuples.
J'ai cru devoir orienter mes lecteurs par ce petit coup d'ceil retrospectif

avant d'aborder les evenements actuels.

Pour le moment, la presse suedoise discute le projet d'une augmentation
considerable dts forces militaires presente par les chefs des etats-majors de

l'armee et de la marine. Ces officiers generaux furent charges par le ministere

Staaf, en 1906, d'6laborer un plan commun de defense correspondant ä

la nouvelle Situation politique du pays. Leur rapport comprend, outre le

plan confidentiel de defense, un projet d'augmentation de l'armee et de la
marine. Ils estiment que la Suede doit renf'orcer ses forces militaires par
deux raisons:

1° Parce que, ä l'avenir, la Suede devra se defendre seule; eile a donc

besoin de trouver une compensation ä la disparition des troupes norvegien-
nes qui participaient precedemment ä la defense commune. Ces forces nor-
vegiennes ont ete evaluees ä deux divisions d'armee.

2° Parce que, pendant une future guerre, il faudra echelonner des troupes

d'observation sur la frontiere ouest.
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Tout le monde s'accorde sur la premiere proposition, ä laquelle sous-

crira vraisemblablement le corps legislatif Sur la deuxieme, quelques journaux

überaus ont repondu au raisonnement des chefs d'etat-major. Ils
declarent que les finances de l'Etat ne permettent pas de lütter contre
tous les Etats voisins. 11 faut se limiter ä la preparation ä la guerre contre
les ennemis les plus vraisemblables. Quant ä la frontiere occidentale, il faut
se fier ä la zone neutre et au traite d'arbitrage conclu, en 1905. avec la

Norvege,
La question est vivement discutee. La plupart des journaux conserva-

teurs et liberaux ont pourtant l'air qu'il faut etre pret ä tonte eventualite.
Les traites ont ete violes trop souvent, disent-ils, pour leur aecorder une
confiance absolue.

Le ministere a nomme, il y a quelques semaines, une commission d'officiers

et de membres du Riksdag pour discuter le plan de reorganisation et

specialement le cöte financier de ce plan.
Pour l'armee, l'augmentation proposee concerne seulement l'infanterie.

L'organisation de 1901 a dejä sensiblement augmente l'artillerie et les

troupes techniques, pendant que la cavalerie et l'infanterie restaient ä peu

pres ä leur effectif anterieui. Pour cette derniere, cependant, im cadre sup-
plementaire par regiment d'infanterie avait ete prevu, cadre constitue par
un commandant de bataillon et deux capitaines et destine ä la formation
d'un bataillon de reserve. Or le Riksdag a supprime le personnel du cadre

supplementaire, si bien qu'actuellement les bataillons de reserve de l'infanterie

ne peuvent etre mobilises qu'avec des officiers de reserve. si l'on ne

veut pas emprunter des officiers ä la ligne. Les bataillons de reserve sont
neanmoins indispensables en Suede, parce que les unites de ligne sont
mobilisees avec 5 ä 6 classes d'äge, l'infanterie d'elite ne comptant par
consequent que 81 bataillons sur une population de 5 llt millions d'habitants.

D'apres la loi militaire, la duree de service est de 8 ans dans le premier
ban du « beväring » (elite), 4 ans dans le deuxieme ban du « beväring >¦

(reserve) et 8 ans dans le landsturm. 6 ä 7 classes d'äge restent ainsi disponibles

pour les depöts et les formations de reserve.
Dans leur nouveau projet, les chefs d'etat-major proposent le renforce

ment du premier ban du « beväring » de deux classes d'äge, la duree du
Service restant la meme dans le deuxieme ban et dans le landsturm. De cette
facon, il deviendra possible de former un quatrieme bataillon par regiment
tout en conservant les formations actuelles de reserve. Cette combinaison

procurera ä l'armee de campagne 24 bataillons, soit l'infanterie de deux
divisions.

On dit que le ministre de la guerre songe ä la creation de ces deux
nouvelles unites et les divisions seraient composees ä l'avenir de 3 regiments ä
4 bataillons au lieu de 4 regiments ä 3 bataillons. La creation de deux nou-
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velles divisions necessitera la Constitution de nouvelles unites d'armes

speciales,
Mais la Solution la plus vraisemblable sera peut-etre encore celle-ci : les

4 regiments d'infanterie des 6 divisions actuelles seront composes de 4

bataillons d'infanterie, la division comportant ainsi 16 bataillons.

Quant ä l'augmentation proposee du cadre, eile ne comporte qu'un
commandant de bataillon, quatre capitaines, un lieutenantet douze caporaux
par regiment. Le cadre subalterne actuel du regiment ä 3 bataillons sera re-
parti sur les quatre bataillons et les vides seront combles par des officiers
et des sous-officiers de reserve.

La question des officiers de reserve a ete jusqu'ä ces dernieres annees
ä peu pre.s- insoluble. Le service actif des miliciens etant limite d'apres la
loi de 1892 ä 90 jours seulement, repartisur deux ans, la carriere d'officier
de reserve, avec un cours d'instruction seulement durant une annee et
demie, ne presentait rien d'attrayant. Maintenant, le service actif du fan-
tassin est de 240 jours et sera porte, d'apres le projet de reorganisation, ä

365 jours, duree actuelle de service du cavalier et de Fartilleur. L'instruction

des lieutenants de reserve a ete repartie sur plusieurs cours, ce qui a

permis de tenir un meilleur compte des occupations privees des aspirants.
Ces dispositions ont produit d'heureux resultats. En 1900, cinq sous-

lieutenants de reserve seulement avaient ete nommes. L'annöe passee 163.

II semble donc qu'on ait reussi ä creer une reserve süffisante d'officiers.
La question des sous-officiers, au contraire, est cause, depuis quelques
annees, des soucis du departement militaire.

La loi de 1901 accorde ä chaque regiment d'infanterie 38 sous-officiers,
142 caporaux, plus 120 engages volontaires (eleves caporaux); dans les

autres armes le nombre des engagements volontaires est proportionnellcment
plus grand encore.

Mais la solde est insuffisante pour attirer les aspirants necessaires. Les

autorites militaires ont essaye d'assurer aux volontaires une Situation dans

l'administration civile ä la fin de leur engagement; mais les autorites civiles
preferent recruter les fonetionnaires parmi le personnel subalterne de leurs

propres services.
Les engagements volontaires ont donc fait defaut largement. En .1906,

les vacances se montaient ä 25-30 °/„ pour l'armee entiere, et dans l'artillerie

de cöte jusqu'ä 70 °,0. Une grande partie des vacances a pu etre com-
blee par l'incorporation preeipitee de volontaires ä Foccasion de la nouvelle

Organisation, mais la crise des sous-officiers n'en existe pas moins.

Aussi le ministre de la guerre a-t-il nomme deux cemmissions pour
Fetude de la question. L'une a etudie Faccession aux emplois civils, mais
les resultats ont ete assez maigres par suite de Fhostilite des administra-
tions civiles opposees aux idees de la commission. L'autre a depose, il y a
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quelques mois, son rapport sur le recrutement volontaire. Elle propose quelques

modifications dans l'organisation du recrutement, une augmentation
de la prime d'engagement, la creation de foyers du soldat, de bibliotheqnes
regimentaires et d'autres reformes de la vie en caserne. La plus impor-
tante de ces reformes sera sans doute l'amelioration proposee des ecoles

regimentaires afin d'augmenter les chances d'engagement dans la vie
civile pour les caporaux congedies.

On s'arretera sans doute ä cette Solution, la seule qui autorise im resultat

effectif, si Fon ne veut pas adcpter le parti plus rationnel peut-etre de

limiter le nombre des sous-officiers permanents au strict necessaire pour
l'instruction des recrues en augmentant leur solde en proportion, et choisir
les sous-officiers de reserve parmi les miliciens les plus instruits.

S'il faut en croire im bruit de presse, les commandants des divisions,
reunis ä Stockholm en Conference, songent ä proposer un prolongement
des ecoles de recrues pour les classes les plus instantes de la nation de 3

ä 6 mois, afin de faciliter ainsi la formation de sous-officiers et officiers de

reserve.
Le service actif allonge introduit par la loi de 1901 exige ä toute force

le remplacement des baraquements d'ete, en usage jusqu'ä present, par des

casernes d'hiver. Les frais de construction ont ete devises en 1901 ä 67 000 000

francs.

Jusqu'ici le corps du genie a ete charge de la construction des casernes
Ce corps consiste en un etat-major et des unites techniques. Le nombre des

officiers est fixe en tenant compte de Factivite ordinaire du corps et ce

nombre n'a pas ete atteint ces dernieres annees, alors que, d'autre part, la
creation de plusieurs unites du genie imposait un nouveau travail. On n'a

pu eviter des lors qu'ici et lä un officier occupät une position qu'il n'etait

pas completement apte ä remplir. C'est ainsi que cette annee-ci le chef
du regiment de grenadiers de Waxholm s'est plaint de l'etat du nouveau

quartier de son regiment.
Apres une expertise qui a demontre que les devis avaient ete depasses

de 75 °/0, le ministre, d'accord avec le Riksdag, a Charge une commission

composee d'experts civils, de la construction des quinze casernes restantes.
Ces travaux finis, la commission sera supprimee.

La Suede a resolu tres heureusement la question de l'uniforme en adop-

tant un uniforme identique pour toutes les armes. Le vetement nouveau du
soldat suedois, d'un gris bleuätre, consiste en une blouse ä collet rabattu
et parements bleus avec chapeau tricorne. Les insignes des armes et des
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unites consistent en de petites plaques fixees sur la manche droite et les

insignes de grade en rubans de metal oxyde.
Le Riksdag a alloue 8 '/s millions de francs pour ces changements. L'armee

sera pourvue du nouvel uniforme de campagne dans les six ans. En meme
temps, tous les anciens uniformes seront retires. Pour la grande tenue, on
a adopte une ceinture bleue et jaune, les couleurs du drapeau.

L'organisation du landsturm a excite beaucoup d'interet ces dernieres
annees. Le territoire est divise en 187 districts de landsturm, chacun recru-
tant un bataillon de 1 ä 5 compagnies. A la tete du district est place un
commandant — ancien officier ou officier de reserve — avec un sous-officier

adjudant. Le commandant contröle le materiel et le personnel du district et
inspecte les societes de tir.

Les chefs de compagnies et de sections sont pris parmi les soldats les

plus instruits, et des cours volontaires de 4 ä 6 jours sont institu6s pour
eux dans les districts. Toutefois, c'est sur les societes de tir qu'on entend
fonder l'organisation du landsturm. Ces societes jouissent d'une grande
popularite, le nombre de leurs membres augmentant de jour en jour; il est
actuellement de 140 000 et douze millions de coups de fusil sont tires chaque

annee sur les champs de tir des societes. L'Etat contribue aux frais
pour 1 000 000 fr. par an.

Les grandes manoeuvres d'automne ont presente cette annee un double

interet parce que, pour la premiere fois, elles ont ete combinees avec des

manceuvres de la marine.
La premiere phase des exercices a ete tenue secrete. L'escadre d'evolu-

tion et 3 1I2 bataillons d'infanterie avec un peu d'artillerie de campagne et
de cavalerie ont execute des exercices de descente sur lacöte de Bohuslän.

Malgre le temps orageux qui a cause de grandes souffrances aux troupes
de debarquement transportees sur des vapeurs de commerce, les manceuvres

ont bien reussi. Le mauvais temps a simplement contribue ä rendre
les exercices plus interessants encore.

La deuxieme phase a remporte aussi un grand succes. Les I" et IIe

divisions d'armee y ont participe avec quelques troupes non endivisionnees.
Les manceuvres n'ont cependant pas revetu un caractere general, parce que
l'escadre d'evolution n'a pas eu l'occasion de se faire valoir. Les troupes
se sont montrees instruites et disciplinees. Pour la premiere fois tout debit
de boisons alcooliques avait ete interdit dans la zone de manceuvres. Le

prince heritier, qui commandait, a montre^ Fexemple. A la fete qu'il a donnee

aux officiers superieurs on n'a bu que de la limonade. 11 faut pourtant
avouer que c'etait peut-etre un peu dur pour les vieux soldats qui ne sont

pas tous des thetotalistes.
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En Norvege aussi, la reorganisation de l'armee est ä l'ordre du jour
depuis plusieurs annees. La creation d'unites d'armee et Fetablissement d'un

echelon intermediaire entre le bataillon et la brigade sont le but poursuivi.
Jusqu'ä present, l'infanterie norvegienne a ete divisee en cinq brigades

et quelques unites non embrigadees. La brigade se compose de quatre
bataillons de chacun des bans d'elite, de landwehr etile landsturm. Les autres

armes comptent un certain nombre d'unites des trois bans relevant de leur
propre inspecteur d'arme.

Les unites d'armee ne sont organisees qu'au moment de la mobilisation,
et les generaux commandant ces unites auront sous leur eommandement
des troupes dont ils ne connaissent ni les chefs, ni la tactique speciale.

Les inconvenients de ce Systeme sont reconnus et admis depuis de

nombreuses annees, mais il importe de trouver une Organisation adaptee ä la

nature du pays. La division du territoire, en dehors des provinces septen-
trionales, en cinq districts de brigade date de 1818. Les brigades ne comp-
taient alors que 4 ä 6 bataillons d'infanterie. Des lors le nombre des bataillons

a ete double et presque triple sans que le nombre des brigades ait ete

augmente. Les petites brigades d'autrefois comportent maintenant presque
l'effectif d'une division, sans que les etats-majors aient ete renforces. et

sans aucun intermediaire entre la brigade et les bataillons. La formation
de regiments d'infanterie est devenue une necessite absolue.

Dans le cours des annees, plusieurs projets de reorganisation ont ete

proposes sans etre aeeeptes. Le dernier en date est celui dont le Störung
a ete saisi en 1906.

D'apres ce projet, l'armee sera divisee — outre quelques unites non
embrigadees et les troupes de Tromsöstift (les provinces du nord) — en 5

brigades combinees comprenant 3 ou 2 regiments d'infanterie ä 3 bataillons,
1 regiment de cavalerie ä 3 escadrons, 1 bataillon d'artillerie ä 4 batteries,
une compagnie cycliste, 2 compagnies de mitrailleurs, une compagnie de

sapeurs et une section telegraphiste.
L'elite et la landwehr seront fondues en un ban, l'elite, pendant que le

landsturm, augmente de deux classes d'äge, sera denomme desormais la
landwehr. Le remplacement des deux bans actuels par l'elite du projet sera
sans doute un progres considerable. Un autre progres sera la Substitution

aux cours de repetition bisannuels de la landwehr de cours annuels pour
toute l'elite. Enfin les districts de recrutement seront reduits äla moitie des

districts d'aujourd'hui. Cette reforme est tres importante en Norvege oü les

districts de bataillons d'infanterie mesurent en moyenne 10 000 km. carres
dans les 5 brigades meridionales. Dans le Tromsöstift les districts de

compagnies sont de meme etendue.
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L'etat des finances a exige la moderation la plus grande dans la demande

des credits necessaires ä la nouvelle Organisation. C'est ainsi que malgre la
creation de treize etats-majors des regiments et la creation de deux bataillons

d'infanterie, le budget projete reste de 125 000 fr. au-dessous du budget
actuel. Les ecouomies sont obtenues par la reduction du cadre permanent.

Les officiers du cadre permanent passent trois ans ä l'ecole militaire et

fönt plusieurs annees de service actif comme lieutenants. La plupart
passent aussi par l'ecole superieure de guerre. Une fois capitaines, au contraire,
ils ne fönt plus beaucoup de service en dehors des cours de repetition, une
ecole de recrues seulement tous les trois ä cinq ans et quelques cours
speciaux. Leur maigre solde force les officiers ä chercher des emplois prives,
•et Fon ne saurait eviter que cet etat de choses ne nuise ä leur capacite

militaire..
Nombre de journaux reclament en consequence le remplacement des

officiers permanents par des officiers de milice, ä peu pres d'apres le
Systeme suisse. Mais les autorites militaires ne se montrent pas tres dis-

posees ä marcher.
Les officiers de röserve datent, en Norvege, de 1864. Leur importance

va croissant. Actuellement la plupart des lieutenants d'elite et de landwehr
sont des officiers de milice et le landsturm est commande uniquement par
-ces officiers, qui, jusqu'ici, ont tres bien rempli leurs fonctions. Ils sont for-
mes dans un cours de quatorze mois et fönt, comme officiers, une ecole de

recrues et sept cours de repetition, alors que le soldat ne fait qu'une ecole

de recrues et quatre cours de repetition. Apres leurs sept ans de service, ils
ne sont convoques qu'en cas de guerre.

Si l'on voulait les employer comme chefs d'unites, il faudrait les appeler
aux cours de repetition annuels de leur unite. Mais en Norvege, comme
partout, personne ne veut servir si longtemps sans une indemnite correspon-
dante. En recrutant les chefs de compagnie parmi les officiers de leserve,
on pourra reduire leur traitement en raison du peu de temps passe par eux

aux ecoles militaires.
Partant de ces considerations, la Societe des officiers de reserve ä Chris-

tiania, a propose un plan assez captivant. Les eours d'instruction pour tous
les officiers auraient une duree de 1 '/2 an- Les officiers desirant l'avancement

jusqu'au commandant de bataillon, les officiers d'etats-majors, du cadre

permanent d'instruction, etc., devraient passer par une ecole superieure de

la guerre. Tous les officiers toucheraient une petite indemnite annuelle.

Ce qui reste ä prouver, c'est qu'on obtiendrait ainsi assez d'aspirants
habiles aux fonctions de chef d'unites. Le Störung ne votera aueune mo-
dification du recrutement actuel des chefs d'unites avant de s'etre assure
¦de ce point, quelque desirable que soit un changement.

Les officiers du cadre permanent, de leur cöte, se plaignent de la diffi-
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culte qu'ils ont ä gagner leur pain ä cöte de leur position militaire. Une
societe d'officiers permanents proposa, l'annee passee, que l'Etat employät les--

officiers dans l'administration civile et dans les ecoles publiques. Ce projet
n'a pas de chance d'etre accepte, mais il montre la necessite d'une
reforme.

La question se complique encore des reclamations des sous-officiers qui
demandent la possibilite de gagner les epaulettes. Ils se plaignent, non

sans fondement, de l'etat de choses actuel oü un jeune etudiant de 19 k 20>

ans est place comme sous-lieutenant, apres un an de service seulement, ä

la tete des vieux sous-officiers de 50 ans qui ont grisonne sous le drapeau-
La question des officiers est donc tres compliquee. Le projet de

reorganisation ne la touche pas. 11 se borne au remplacement de quelques officiers
permanents par des officiers de reserve, au remplacement des quartiers-
mattres actuels (capitaines permanents) par des sous-officiers nommes
lieutenants et ä quelques autres modifications de peu d'importance.

Le Störung a renvoye le projet du ministre ä une commission qui le dis-

cute en ce moment. L'on ne sait ä quoi aboutiront ses debats, mais s'il faut
croire lc bruit qui court, les grands traits du projet seront maintenus. Si la
commission termine ses deliberations avant la session du Storting qui com-

mence en janvier, le projet pourra etre vote au printemps, mais personne
ne peut pronostiquer son sort. 11 n'est pas tres populaire. Les uns le trouvent
trop coüteux, tandis que d'autres pretendent que la creation des regiments
ef des unites d'armee est payee trop eher au prix des economies faites sur
le cadre permanent. A tout prendre, le projet semble ne satisf'aire personne.

La commission parlementaire de defense qui vient d'etre nommee en

Suede a eveille im interet profond en Norvege. II est probable qu'une nomi-
nation semblable sera proposöe au Storting. En ce cas, la reorganisation
sera remise jusqu'apres discussion par cette commission.

En 1905, les forts d'arret de la frontiere ont ete demolis confcrmement
au traite de Karlstad. Les autorites militaires et politiques ont ete d'aecord

que le materiel d'artillerie de ces forts devait etre utilise, mais Faccord
des opinions n'alla pas jusqu'au choix de Femplacement des nouvelles forti-
fications, et des debats ardents au Storting aboutirent ä la demission du
ministre de la guerre, le general Olssön.

Les groupes radicaux reclamaient la construction de forts le long de la

zone neutre, en compensation des forts demolis, et le ministre de la guerre
partageait cette opinion. Mais la majorite du ministere ne voulait pas de

nouveaux forts sur la frontiere, se fiant au traite de 1905. Elle Femporta

apres de longues discussions au corps legislatif.
D'apres Fopinion du ministere, il faut appuyer la defense des provinces-
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septentrionales sur les fortifications de la ville de Marvik, grand port de

commerce et point terminus du chemin de fer Marvik-Gellivarre — la mer

Baltique — puis construire des fortifications ä Carpsborg sur la cöte est du

Christianiafjord, des tentatives de descente aux environs de cet important
nceud de Communications pouvant etre considerees comme tres vraisem-
blables.

Cette annee, l'armee norvegienne a eu des grandes manoeuvres, les pre-
mieres depuis six ans. Elles se sont deroulees pres de Christiania, sous le

eommandement de Finspecteur general de l'armee. Le roi y a assiste.

La direction des manreuvres a ete beaucoup critiquee, et il faut admet-

tre qu'il y a eu quelque frottement dans le travail des etats-majors. Heu-

reusement tous les critiques sont d'aecord sur la necessite de manceuvres
annuelles ou bisannuelles, ce que les generaux, que l'on prend si vivement
ä partie maintenant, ontsoutenu vainement depuis des annees. II faut esperer

que le Storting sera du meme avis.

L'artillerie de cötes deplore le deces inattendu, survenu il y a quelques

semaines, du colonel Stang, ancien ministre de la guerre et inspecteur par
interim de l'armee depuis 1903. Comme homme politique il avait des adversaires

acharnes et des admirateurs devouös. Mais comme officier et comme

homme il n'avait que des amis. II etait le createur des forts d'arret sur la
frontiere. Ne en 1858, il est mort äge de 49 ans seulement.

INFORMATIONS

SUISSE

Societe des officiers. — La section vaudoise de la Societe suisse
des officiers a tenu son assemblee generale annuelle le 24 novembre, ä

Lausanne, sous la presidence du lieutenant-colonel d'etat-major E. de Meuron.
Cent et quelques officiers y ont pris part.

C'est moins qu'il y a un demi-siecle. Le president de la Section dans son

rapport administratif dit, en effet, qu'il a ete curieux de rechercher, comme

point de comparaison, ce que faisait la societe il y a 50 ans. Voiei ce qu'il a

trouve.
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